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3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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15 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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17 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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12.5. AIDES VISUELLES A LA NAVIGATION
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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25 00 Septembre 2012 Septembre 2012
26 00 Septembre 2012 Septembre 2012
27 00 Septembre 2012 Septembre 2012
28 00 Septembre 2012 Septembre 2012
29 00 Septembre 2012 Septembre 2012
30 00 Septembre 2012 Septembre 2012
31 00 Septembre 2012 Septembre 2012
32 00 Septembre 2012 Septembre 2012
33 00 Septembre 2012 Septembre 2012
34 00 Septembre 2012 Septembre 2012

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: LPE 5 de 11
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et Exploitation Technique des Aérodromes Liste des Pages Effectives

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

Page Numéro
de

Révision

Date de première
édition

Date d’insertion Consigné par

35 00 Septembre 2012 Septembre 2012
36 00 Septembre 2012 Septembre 2012
37 00 Septembre 2012 Septembre 2012
38 00 Septembre 2012 Septembre 2012
39 00 Septembre 2012 Septembre 2012
40 00 Septembre 2012 Septembre 2012
41 00 Septembre 2012 Septembre 2012
42 00 Septembre 2012 Septembre 2012
43 00 Septembre 2012 Septembre 2012
44 00 Septembre 2012 Septembre 2012
45 00 Septembre 2012 Septembre 2012
46 00 Septembre 2012 Septembre 2012
47 00 Septembre 2012 Septembre 2012
48 00 Septembre 2012 Septembre 2012
49 00 Septembre 2012 Septembre 2012
50 00 Septembre 2012 Septembre 2012
51 00 Septembre 2012 Septembre 2012
52 00 Septembre 2012 Septembre 2012
53 00 Septembre 2012 Septembre 2012
54 00 Septembre 2012 Septembre 2012
55 00 Septembre 2012 Septembre 2012
56 00 Septembre 2012 Septembre 2012
57 00 Septembre 2012 Septembre 2012
58 00 Septembre 2012 Septembre 2012
59 00 Septembre 2012 Septembre 2012
60 00 Septembre 2012 Septembre 2012
61 00 Septembre 2012 Septembre 2012
62 00 Septembre 2012 Septembre 2012
63 00 Septembre 2012 Septembre 2012
64 00 Septembre 2012 Septembre 2012
65 00 Septembre 2012 Septembre 2012
66 00 Septembre 2012 Septembre 2012
67 00 Septembre 2012 Septembre 2012
68 00 Septembre 2012 Septembre 2012
69 00 Septembre 2012 Septembre 2012
70 00 Septembre 2012 Septembre 2012
71 00 Septembre 2012 Septembre 2012
72 00 Septembre 2012 Septembre 2012

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: LPE 6 de 11
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et Exploitation Technique des Aérodromes Liste des Pages Effectives

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

Page Numéro
de

Révision

Date de première
édition

Date d’insertion Consigné par

73 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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102 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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111 00 Septembre 2012 Septembre 2012
112 00 Septembre 2012 Septembre 2012
113 00 Septembre 2012 Septembre 2012
114 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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125 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
10 00 Septembre 2012 Septembre 2012
11 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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13 00 Septembre 2012 Septembre 2012
14 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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12.7 AIDES VISUELLES POUR SIGNALER LES ZONES D’EMPLOI LIMITE
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012

12.8. SYSTEMES ÉLECTRIQUES
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012

12.9. SERVICES, MATERIELS ET INSTALLATIONS D’EXPLOITATION D’AÉRODROME
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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10 00 Septembre 2012 Septembre 2012
11 00 Septembre 2012 Septembre 2012
12 00 Septembre 2012 Septembre 2012
13 00 Septembre 2012 Septembre 2012
14 00 Septembre 2012 Septembre 2012
15 00 Septembre 2012 Septembre 2012
16 00 Septembre 2012 Septembre 2012
17 00 Septembre 2012 Septembre 2012
18 00 Septembre 2012 Septembre 2012
19 00 Septembre 2012 Septembre 2012
20 00 Septembre 2012 Septembre 2012
21 00 Septembre 2012 Septembre 2012
22 00 Septembre 2012 Septembre 2012
23 00 Septembre 2012 Septembre 2012
24 00 Septembre 2012 Septembre 2012
25 00 Septembre 2012 Septembre 2012
26 00 Septembre 2012 Septembre 2012

12.10 ENTRETIEN DE L’AÉRODROME
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 1   COULEURS DES FEUX AÉRONAUTIQUES À LA SURFACE, DES
MARQUES ET DES PANNEAUX ET TABLEAUX DE SIGNALISATION

1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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10 00 Septembre 2012 Septembre 2012
11 00 Septembre 2012 Septembre 2012
12 00 Septembre 2012 Septembre 2012
13 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 2  CARACTÉRISTIQUES DES FEUX AÉRONAUTIQUES À LA
SURFACE

1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
10 00 Septembre 2012 Septembre 2012
11 00 Septembre 2012 Septembre 2012
12 00 Septembre 2012 Septembre 2012
13 00 Septembre 2012 Septembre 2012
14 00 Septembre 2012 Septembre 2012
15 00 Septembre 2012 Septembre 2012
16 00 Septembre 2012 Septembre 2012
17 00 Septembre 2012 Septembre 2012
18 00 Septembre 2012 Septembre 2012
19 00 Septembre 2012 Septembre 2012
20 00 Septembre 2012 Septembre 2012
21 00 Septembre 2012 Septembre 2012
22 00 Septembre 2012 Septembre 2012
23 00 Septembre 2012 Septembre 2012
24 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 3 MARQUES D’OBLIGATION ET MARQUES D’INDICATION
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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ANNEXE 4 SPÉCIFICATIONS RELATIVES À LA CONCEPTION DES
PANNEAUX DE GUIDAGE POUR LA CIRCULATION A LA SURFACE

1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012
9 00 Septembre 2012 Septembre 2012
10 00 Septembre 2012 Septembre 2012
11 00 Septembre 2012 Septembre 2012
12 00 Septembre 2012 Septembre 2012
13 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 5 SPÉCIFICATION DE QUALITÉ DES DONNÉES AÉRONAUTIQUES
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 6 EMPLACEMENT DES FEUX SUR LES OBSTACLES
1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
5 00 Septembre 2012 Septembre 2012
6 00 Septembre 2012 Septembre 2012
7 00 Septembre 2012 Septembre 2012
8 00 Septembre 2012 Septembre 2012

ANNEXE 7 CADRE POUR LES SYSTÈMES DE GESTION DE LA SÉCURITÉ
(SGS)

1 00 Septembre 2012 Septembre 2012
2 00 Septembre 2012 Septembre 2012
3 00 Septembre 2012 Septembre 2012
4 00 Septembre 2012 Septembre 2012
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12.1 GÉNÉRALITÉS

12.1.1. OBJET

Le présent Règlement comprend des spécifications techniques prescrivant les
caractéristiques physiques et surfaces de limitation d’obstacles que doivent présenter
les aérodromes, ainsi que certaines installations et certains services techniques fournis
en principe sur un aérodrome. Il contient aussi des spécifications concernant les
obstacles à l’extérieur des surfaces de limitation d’obstacles. Ces spécifications n’ont
pas pour but de limiter ou de réglementer l’exploitation d’un aéronef mais définit les
spécifications minimales d’aérodrome pour des aéronefs qui ont les mêmes
caractéristiques que ceux qui sont actuellement en exploitation ou pour des aéronefs
analogues dont la mise en service est prévue. L’Autorité de l’Aviation Civile a pour
mission la supervision des activités concernant la création et l’exploitation des
aérodromes en République Démocratique du Congo.

12.1.2 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Sauf indication contraire précisée dans le contexte, les spécifications s’appliqueront à
tous les aérodromes ouverts au public dans les conditions prévues à l’article 15 de la
Convention de Chicago. Les spécifications du chapitre 3 de l’annexe 14, vol I
s’appliqueront seulement aux aérodromes terrestres.

12.1.3 DÉFINITIONS

12.1.3. Dans le présent Règlement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-
après :

(1) Accotement. Bande de terrain bordant une chaussée et traitée de façon à offrir
une surface de raccordement entre cette chaussée et le terrain environnant.

(2) Aérodrome. Surface définie sur terre ou sur l’eau (comprenant, éventuellement,
bâtiments, installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en
partie, pour l’arrivée, le départ et les évolutions des aéronefs à la surface.

(3) Aérodrome certifié. Aérodrome dont l’exploitant a reçu un certificat
d’aérodrome.

(4) Aire à signaux. Aire d’aérodrome sur laquelle sont disposés des signaux au sol.
(5) Aire d’atterrissage. Partie d’une aire de mouvement destinée à l’atterrissage et

au décollage des aéronefs.
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(6) Aire de demi-tour sur piste. Aire définie sur un aérodrome terrestre, contiguë à
une piste, pour permettre aux avions d’effectuer un virage à 180° sur la piste.

(7) Aire de manœuvre. Partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les
atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface, à l’exclusion des aires de
trafic.

(8) Aire de mouvement. Partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les
atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface, et qui comprend l’aire de
manœuvre et les aires de trafic.

(9) Aire de sécurité d’extrémité de piste (RESA). Aire symétrique par rapport au
prolongement de l’axe de la piste et adjacente à l’extrémité de la bande, qui est
destinée principalement à réduire les risques de dommages matériels au cas où
un avion atterrirait trop court ou dépasserait l’extrémité de piste.

(10) Aire de trafic. Aire définie, sur un aérodrome terrestre, destinée aux aéronefs
pendant l’embarquement ou le débarquement des voyageurs, le chargement ou
le déchargement de la poste ou du fret, l’ ou la reprise de carburant, le
stationnement ou l’entretien.

(11) Altitude d’un aérodrome. Altitude du point le plus élevé de l’aire d’atterrissage
(12) Approches parallèles indépendantes. Approches simultanées en direction de

pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles, sans minimum
réglementaire de séparation radar entre les aéronefs se trouvant à la verticale
des prolongements des axes de pistes adjacentes.

(13) Approches parallèles interdépendantes. Approches simultanées en direction
de pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles, avec minimum
réglementaire de séparation radar entre les aéronefs se trouvant à la verticale
des prolongements des axes de pistes adjacentes.

(14) Atterrissage interrompu. Manœuvre d’atterrissage abandonnée de manière
inattendue à un point quelconque au-dessous de l’altitude/hauteur de
franchissement d’obstacles (OCA/H).

(15) Balise. Objet disposé au-dessus du niveau du sol pour indiquer un obstacle ou
une limite.

(16) Bande de piste. Aire définie dans laquelle sont compris la piste ainsi que le
prolongement d’arrêt, si un tel prolongement est aménagé, et qui est destinée :

(i) à réduire les risques de dommages matériels au cas où un avion sortirait de la
piste ;

(ii) à assurer la protection des avions qui survolent cette aire au cours des
opérations de décollage ou d’atterrissage.
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(17) Bande de voie de circulation. Aire dans laquelle est comprise une voie de
circulation, destinée à protéger les avions qui circulent sur cette voie et à réduire
les risques de dommages matériels causés à un avion qui en sortirait
accidentellement.

(18) Barrette. Ensemble composé d’au moins trois feux aéronautiques à la surface,
très rapprochés et disposés en une ligne droite transversale de telle façon qu’à
une certaine distance, il donne l’impression d’une courte barre lumineuse.

(19) Calendrier. Système de référence temporel discret qui sert de base à la
définition de la position temporelle avec une résolution de un jour (ISO 19108*).

(20) Calendrier grégorien. Calendrier d’usage courant. Introduit en 1582 pour définir
une année qui soit plus proche de l’année tropique que celle du calendrier julien
(ISO 19108*).

Le calendrier grégorien comprend des années ordinaires de 365 jours et des
années bissextiles de 366 jours, divisées en douze mois consécutifs.

(21) Certificat d’aérodrome. Certificat délivré par l’autorité compétente en vertu des
règlements applicables d’exploitation d’un aérodrome.

(22) Coefficient d’utilisation. Pourcentage de temps pendant lequel l’utilisation
d’une piste ou d’un réseau de pistes n’est pas restreinte du fait de la composante
de vent traversier.

On entend par composante de vent traversier la composante du vent à la surface
qui est perpendiculaire à l’axe de la piste.

(23) Contrôle de redondance cyclique (CRC). Algorithme mathématique appliqué à
l’expression numérique des données qui procure un certain degré d’assurance
contre la perte ou l’altération de données.

(24) Déclinaison de station. Écart entre la direction de la radiale zéro degré d’une
station VOR et la direction du nord vrai, déterminé au moment de l’étalonnage de
la station.

(25) Délai de commutation (d’un feu). Temps nécessaire pour que l’intensité
effective d’un feu, mesurée dans une direction donnée, baisse au-dessous de 50
% et revienne à 50 % pendant un passage d’une source d’énergie à une autre,
lorsque le feu fonctionne à des intensités de 25 % ou plus.
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(26) Densité de la circulation d’aérodrome.

(i) Faible. Lorsque le nombre de mouvements à l’heure de pointe moyenne n’est
pas supérieur à 15 mouvements par piste, ou lorsqu’il est généralement
inférieur à un total de 20 mouvements sur l’aérodrome.

(ii) Moyenne. Lorsque le nombre de mouvements à l’heure de pointe moyenne
est de l’ordre de 16 à 25 mouvements par piste, ou lorsqu’il y a généralement
un total de 20 à 35 mouvements sur l’aérodrome.

(iii) Forte. Lorsque le nombre de mouvements à l’heure de pointe moyenne est
de l’ordre de 26 mouvements par piste ou plus, ou lorsqu’il y a généralement
un total de plus de 35 mouvements sur l’aérodrome.

Le nombre de mouvements à l’heure de pointe moyenne correspond à la
moyenne arithmétique, pour l’ensemble de l’année, du nombre de
mouvements pendant l’heure la plus occupée de la journée.

Les décollages et atterrissages constituent des mouvements.

(27) Départs parallèles indépendants. Départs simultanés sur pistes aux
instruments parallèles ou quasi parallèles.

(28) Distance de référence de l’avion. Longueur minimale nécessaire pour le
décollage à la masse maximale certifiée au décollage, au niveau de la mer, dans
les conditions correspondant à l’atmosphère type, en air calme, et avec une
pente de piste nulle, comme l’indiquent le manuel de vol de l’avion prescrit par
les services chargés de la certification ou les renseignements correspondants
fournis par le constructeur de l’avion. La longueur en question représente,
lorsque cette notion s’applique, la longueur de piste équilibrée pour les avions et,
dans les autres cas, la distance de décollage.

La section 2 du Supplément A explique le concept de la longueur de piste
équilibrée, et le Manuel de navigabilité (Doc 9760) donne des indications
détaillées sur des questions liées à la distance de décollage.

(1) Distances déclarées.

(i) Distance de roulement utilisable au décollage (TORA). Longueur de piste
déclarée comme étant utilisable et convenant pour le roulement au sol d’un
avion au décollage.
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(ii) Distance utilisable au décollage (TODA). Distance de roulement utilisable au
décollage, augmentée de la longueur du prolongement dégagé, s’il y en a un.

(iii) Distance utilisable pour l’accélération arrêt (ASDA). Distance de roulement
utilisable au décollage, augmentée de la longueur du prolongement d’arrêt,
s’il y en a un.

(iv) Distance utilisable à l’atterrissage (LDA). Longueur de piste déclarée comme
étant utilisable et convenant pour le roulement au sol d’un avion à
l’atterrissage.

(2) Durée de protection. Temps estimé pendant lequel le liquide d’antigivrage
(traitement) empêchera la formation de glace ou de givre ou l’accumulation de
neige sur les surfaces protégées (traitées) d’un avion.

(3) Feu à décharge de condensateur. Feu produisant des éclats très brefs à haute
intensité lumineuse obtenus par des décharges à haute tension à travers un gaz
en vase clos.

(4) Feu aéronautique à la surface. Feu, autre qu’un feu de bord, spécialement
prévu comme aide de navigation aérienne.

(5) Feu fixe. Feu dont l’intensité lumineuse reste constante lorsqu’il est observé d’un
point fixe.

(6) Feux de protection de piste. Feux destinés à avertir les pilotes et les
conducteurs de véhicules qu’ils sont sur le point de s’engager sur une piste en
service.

(7) Fiabilité du balisage lumineux. Probabilité que l’ensemble de l’installation
fonctionne dans les limites des tolérances spécifiées et que le dispositif soit
utilisable en exploitation.

(8) Géoïde. Surface équipotentielle du champ de pesanteur terrestre qui coïncide
avec le niveau moyen de la mer (MSL) hors perturbations et avec son
prolongement continu à travers les continents.

La forme du géoïde est irrégulière à cause de perturbations locales du champ de
pesanteur (dénivellations dues au vent, salinité, courant, etc.) et la direction de
la pesanteur est perpendiculaire au géoïde en tout point.

(9) Hauteur au-dessus de l’ellipsoïde. Hauteur par rapport à l’ellipsoïde de
référence, comptée suivant la normale extérieure à l’ellipsoïde qui passe par le
point en question.

(10) Hauteur orthométrique. Hauteur d’un point par rapport au géoïde,
généralement présentée comme une hauteur au-dessus du niveau moyen de la
mer (altitude).
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(11) Hélistation. Aérodrome, ou aire définie sur une construction, destiné à être
utilisé, en totalité ou en partie, pour l’arrivée, le départ et les évolutions des
hélicoptères à la surface.

(12) Indicateur de direction d’atterrissage. Dispositif indiquant visuellement la
direction et le sens désignés pour l’atterrissage et le décollage.

(13) Intégrité (données aéronautiques). Degré d’assurance qu’une donnée
aéronautique et sa valeur n’ont pas été perdues ou altérées depuis la création de
la donnée ou sa modification autorisée.

(14) Intensité efficace. L’intensité efficace d’un feu à éclats est égale à l’intensité
d’un feu fixe de même couleur, qui permettrait d’obtenir la même portée visuelle
dans des conditions identiques d’observation.

(15) Intersection de voies de circulation. Jonction de deux ou plusieurs voies de
circulation.

(16) Marque. Symbole ou groupe de symboles mis en évidence à la surface de l’aire
de mouvement pour fournir des renseignements aéronautiques.

(17) Mouvements parallèles sur pistes spécialisées. Mouvements simultanés sur
pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles, au cours desquels une
piste sert exclusivement aux approches et l’autre piste exclusivement aux
départs.

(18) Numéro de classification d’aéronef (ACN). Nombre qui exprime l’effet relatif
d’un aéronef sur une chaussée pour une catégorie type spécifiée du terrain de
fondation.

Le numéro de classification d’aéronef est calculé en fonction de la position du centre
de gravité qui fait porter la charge critique sur l’atterrisseur critique. On utilise
normalement, pour calculer l’ACN, le centrage extrême arrière correspondant à la
masse maximale brute sur l’aire de trafic. Dans des cas exceptionnels, le centrage
extrême avant peut avoir pour effet que la charge appliquée sur l’atterrisseur avant
sera plus critique.

(19) Numéro de classification de chaussée (PCN). Nombre qui exprime la force
portante d’une chaussée pour une exploitation sans restriction.

(20) Objet frangible. Objet de faible masse conçu pour casser, se déformer ou céder
sous l’effet d’un impact de manière à présenter le moins de risques possible pour
les aéronefs.

Le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 6e Partie, contient des
éléments indicatifs sur la conception en matière de frangibilité.
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(21) Obstacle. Tout ou partie d’un objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile :

(1) qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface
ou

(2) qui fait saillie au-dessus d’une surface définie destinée à protéger les
aéronefs en vol ; ou

(3) qui se trouve à l’extérieur d’une telle surface définie et qui est jugé être un
danger pour la navigation aérienne.

(22) Ondulation du géoïde. Distance du géoïde au-dessus (positive) ou au-dessous
(négative) de l’ellipsoïde de référence mathématique.
Dans le cas de l’ellipsoïde défini pour le Système géodésique mondial — 1984
(WGS-84), l’ondulation du géoïde correspond à la différence entre la hauteur par
rapport à l’ellipsoïde du WGS-84 et la hauteur ortho-métrique.

(23) Panneau.

(i) Panneau à message fixe. Panneau présentant un seul message.
(ii) Panneau à message variable. Panneau capable de présenter plusieurs

messages prédéterminés ou aucun message, selon le cas.

(24) Performances humaines. Capacités et limites de l’être humain qui ont une
incidence sur la sécurité et l’efficacité des opérations aéronautiques.

(25) Phare aéronautique. Feu aéronautique à la surface, visible d’une manière
continue ou intermittente dans tous les azimuts afin de désigner un point
particulier à la surface de la terre.

(26) Phare d’aérodrome. Phare aéronautique servant à indiquer aux aéronefs en vol
l’emplacement d’un aérodrome.

(27) Phare de danger. Phare aéronautique servant à indiquer un danger pour la
navigation aérienne.

(28) Phare d’identification. Phare aéronautique émettant un indicatif permettant de
reconnaître un point de référence déterminé.

(29) Piste. Aire rectangulaire définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée afin de
servir au décollage et à l’atterrissage des aéronefs.

(30) Piste aux instruments. Piste destinée aux aéronefs qui utilisent des procédures
d’approche aux instruments. Cela peut être :
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(i) Une piste avec approche classique. Piste aux instruments desservie par des
aides visuelles et une aide non visuelle assurant au moins un guidage en
direction satisfaisant pour une approche en ligne droite.

(ii) Une piste avec approche de précision, catégorie I. Piste aux instruments
desservie par un ILS, un MLS ou les deux et des aides visuelles et destinée
à l’approche avec une hauteur de décision au moins égale à 60 m (200 ft), et
avec une visibilité au moins égale à 800 m ou une portée visuelle de piste au
moins égale à 550 m.

(iii) Une piste avec approche de précision, catégorie II. Piste aux instruments
desservie par un ILS, un MLS ou les deux et des aides visuelles et destinée
à l’approche avec une hauteur de décision inférieure à 60 m (200 ft) mais au
moins égale à 30 m (100 ft), et une portée visuelle de piste au moins égale à
300 m.

(iv) Une piste avec approche de précision, catégorie III. Piste aux instruments
desservie par un ILS, un MLS ou les deux, jusqu’à la surface de la piste et le
long de cette surface, et :

(A) destinée à l’approche avec une hauteur de décision inférieure à 30 m
(100 ft), ou sans hauteur de décision, et une portée visuelle de piste au
moins égale à 175 m.

(B) destinée à l’approche avec une hauteur de décision inférieure à 15 m (50
ft), ou sans hauteur de décision, et une portée visuelle de piste
inférieure à 175 m mais au moins égale à 50 m.

(C) destinée à être utilisée sans hauteur de décision ni limites de portée
visuelle de piste.

Les aides visuelles ne doivent pas nécessairement être à l’échelle des
aides non visuelles mises en œuvre. Les aides visuelles sont choisies
en fonction des conditions dans lesquelles il est projeté d’effectuer les
mouvements aériens.

(31) Piste avec approche de précision. Voir Piste aux instruments.
(32) Piste à vue. Piste destinée aux aéronefs effectuant une approche à vue.
(33) Piste de décollage. Piste réservée au décollage seulement.
(34) Piste(s) principale(s). Piste(s) utilisée(s) de préférence aux autres toutes les

fois que les conditions le permettent.
(35) Pistes quasi parallèles. Pistes sans intersection dont les prolongements d’axe

présentent un angle de convergence ou de divergence inférieur ou égal à 15°.
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(36) Plate-forme d’attente de circulation. Aire définie où les aéronefs peuvent être
mis en attente, ou dépassés, pour faciliter la circulation à la surface.

(37) Plate-forme de dégivrage/antigivrage. Aire comprenant une partie intérieure
destinée au stationnement de l’avion devant recevoir un traitement de
dégivrage/antigivrage, et une partie extérieure destinée au mouvement de deux
ou plusieurs dispositifs mobiles de dégivrage/antigivrage.

(38) Point d’attente avant piste. Point désigné en vue de protéger une piste, une
surface de limitation d’obstacles ou une zone critique/sensible d’ILS/MLS, auquel
les aéronefs et véhicules circulant à la surface s’arrêteront et attendront, sauf
autorisation contraire de la tour de contrôle d’aérodrome.

Dans les expressions conventionnelles de radiotéléphonie, le terme « point
d’attente » désigne le point d’attente avant piste.

(39) Point d’attente intermédiaire. Point établi en vue du contrôle de la circulation,
auquel les aéronefs et véhicules circulant à la surface s’arrêteront et attendront,
lorsqu’ils en auront reçu instruction de la tour de contrôle d’aérodrome, jusqu’à
être autorisés à poursuivre.

(40) Point d’attente sur voie de service. Point déterminé où les véhicules peuvent
être enjoints d’attendre.

(41) Point de référence d’aérodrome. Point déterminant géographiquement
l’emplacement d’un aérodrome.

(42) Portée visuelle de piste (RVR). Distance jusqu’à laquelle le pilote d’un aéronef
placé sur l’axe de la piste peut voir les marques ou les feux qui délimitent la piste
ou qui balisent son axe.

(43) Poste de stationnement d’aéronef. Emplacement désigné sur une aire de
trafic, destiné à être utilisé pour le stationnement d’un aéronef.

(44) Précision (d’une valeur). Degré de conformité entre une valeur mesurée ou
estimée et la valeur réelle.

Dans le cas de données de position mesurées, la précision est normalement
exprimée sous forme de distance par rapport à une position désignée, à
l’intérieur de laquelle il y a une probabilité définie que la position réelle se trouve.

(45) Principes des facteurs humains. Principes qui s’appliquent à la conception, à
la certification, à la formation, aux opérations et à la maintenance aéronautiques
et qui visent à assurer la sécurité de l’interface entre l’être humain et les autres
composantes des systèmes par une prise en compte appropriée des
performances humaines.
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(46) Prolongement d’arrêt. Aire rectangulaire définie au sol à l’extrémité de la
distance de roulement utilisable au décollage, aménagée de telle sorte qu’elle
constitue une surface convenable sur laquelle un aéronef puisse s’arrêter lorsque
le décollage est interrompu.

(47) Prolongement dégagé. Aire rectangulaire définie, au sol ou sur l’eau, placée
sous le contrôle de l’autorité compétente et choisie ou aménagée de manière à
constituer une aire convenable au-dessus de laquelle un avion peut exécuter une
partie de la montée initiale jusqu’à une hauteur spécifiée.

(48) Programme national de sécurité. Ensemble intégré de règlements et d’activités
destinés à améliorer la sécurité

(49) Qualité des données. Degré ou niveau de confiance que les données fournies
répondent aux exigences de leurs utilisateurs en matière de précision, de
résolution et d’intégrité.

(50) Référentiel. Toute quantité ou tout ensemble de quantités pouvant servir de
référence ou de base pour calculer d’autres quantités (ISO 19104*).

* Normes ISO 19104, Information géographique - Terminologie
Les normes ISO de la série 19100 n’existent qu’en version anglaise. Les termes
et définitions tirés de ces normes ont été traduits par l’OACI.

(51) Référentiel géodésique. Ensemble minimal de paramètres nécessaires pour
définir la situation et l’orientation du système de référence local par rapport au
système ou cadre de référence mondial.

(52) Service de gestion d’aire de trafic. Service fourni pour assurer la régulation
des activités et des mouvements des aéronefs et des autres véhicules sur une
aire de trafic.

(53) Seuil. Début de la partie de la piste utilisable pour l’atterrissage.
(54) Seuil décalé. Seuil qui n’est pas situé à l’extrémité de la piste.
(55) Signe d’identification d’aérodrome. Signe qui, placé sur un aérodrome, sert à

l’identification, en vol, de cet aérodrome.
(56) Système de gestion de la sécurité. Approche systémique de la gestion de la

sécurité comprenant les structures organisationnelles, responsabilités, politiques
et procédures nécessaires.

(57) Voie de circulation. Voie définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée pour la
circulation à la surface des aéronefs et destinée à assurer la liaison entre deux
parties de l’aérodrome, notamment :
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(i) Voie d’accès de poste de stationnement d’aéronef. Partie d’une aire de trafic
désignée comme voie de circulation et destinée seulement à permettre
l’accès à un poste de stationnement d’aéronef.

(ii) Voie de circulation d’aire de trafic. Partie d’un réseau de voies de circulation
qui est située sur une aire de trafic et destinée à matérialiser un parcours
permettant de traverser cette aire.

(iii) Voie de sortie rapide. Voie de circulation raccordée à une piste suivant un
angle aigu et conçue de façon à permettre à un avion qui atterrit de dégager
la piste à une vitesse plus élevée que celle permise par les autres voies de
sortie, ce qui permet de réduire au minimum la durée d’occupation de la
piste.

(58) Voie de service. Route de surface aménagée sur l’aire de mouvement et
destinée à l’usage exclusif des véhicules.

(59) Zone dégagée d’obstacles (OFZ). Espace aérien situé au-dessus de la surface
intérieure d’approche, des surfaces intérieures de transition, de la surface
d’atterrissage interrompu et de la partie de la bande de piste limitée par ces
surfaces, qui n’est traversé par aucun obstacle fixe, à l’exception des objets
légers et frangibles qui sont nécessaires pour la navigation aérienne.

(60) Zone de toucher des roues. Partie de la piste, située au-delà du seuil, où il est
prévu que les avions qui atterrissent entrent en contact avec la piste.

(61) Zone de vol critique en ce qui concerne les faisceaux laser (LCFZ). Espace
aérien proche de l’aérodrome mais extérieur à la LFFZ, à l’intérieur duquel
l’éclairement énergétique est limité à un niveau qui ne risque pas de causer
d’éblouissement.

(62) Zone de vol normale (NFZ). Espace aérien qui n’est pas une LFFZ, une LCFZ
ou une LSFZ mais qui doit être protégé contre les émissions laser susceptibles
de causer des lésions aux yeux.

(63) Zone de vol sans danger de faisceau laser (LFFZ). Espace aérien à proximité
immédiate de l’aérodrome, à l’intérieur duquel l’éclairement énergétique est limité
à un niveau qui ne risque pas de causer de perturbation visuelle.

(64) Zone de vol sensible aux faisceaux laser (LSFZ). Espace aérien extérieur et
non nécessairement attenant à la LFFZ et à la LCFZ, à l’intérieur duquel
l’éclairement énergétique est limité à un niveau qui ne risque pas de causer
d’aveuglement ou d’image rémanente.

(65) Zones de vol protégées. Espaces aériens établis expressément pour atténuer
les effets préjudiciables des émissions laser.
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12.1.4 ABRÉVIATIONS ET SYMBOLES

12.1.4.1 ABRÉVIATIONS

(1) ACN (Aircraft Classification Number) Numéro de classification d’aéronef
(2) AAC/RDC Autorité de l’Aviation Civile de la République Démocratique du Congo
(3) AFFF Agent formant film flottant
(4) ANC Commission de navigation aérienne
(5) ASDA Distance utilisable pour l’accélération-arrêt
(6) ATS Service de la circulation aérienne
(7) C Degré Celsius
(8) CBR Indice portant californien
(9) cd Candela
(10) CIE Commission internationale de l’Éclairage
(11) cm Centimètre
(12) CWY Prolongement dégagé
(13) DME Dispositif de mesure de distance
(14) F Degré Fahrenheit
(15) ft Pied
(16) ILS Système d’atterrissage aux instruments
(17) IMC Conditions météorologiques de vol aux instruments
(18) K Degré Kelvin
(19) Kg Kilogramme
(20) km Kilomètre
(21) km/h Kilomètre par heure
(22) kt Nœud
(23) L Litre
(24) LDA Distance utilisable à l’atterrissage
(25) lx Lux
(26) m Mètre
(27) max Maximum
(28) mm Millimètre
(29) MN Méganewton
(30) mnm Minimum
(31) MPa Mégapascal
(32) NM Mille marin
(33) NU Non utilisable
(34) OCA/H Altitude/hauteur de franchissement d’obstacles
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(35) OCL Hauteur limite de franchissement d’obstacles
(36) OACI Organisation de l’Aviation Civile Internationale
(37) PCN Numéro de classification de chaussée
(38) RESA Aire de sécurité d’extrémité de piste
(39) RETIL Feux indicateurs de voie de sortie rapide
(40) RVR Portée visuelle de piste
(41) s Seconde
(42) SWY Prolongement d’arrêt
(43) TODA Distance utilisable au décollage
(44) TORA Distance de roulement utilisable au décollage
(45) VMC Conditions météorologiques de vol à vue
(46) VOR Radiophare omnidirectionnel VHF

12.1.4.2 SYMBOLES

° Degré
= Egal
′ Minute d’arc
μ Coefficient de frottement
> Plus grand que
< Moins grand que
% Pourcentage
± Plus ou moins

12.1.5 SYSTÈMES DE RÉFÉRENCE COMMUNS

12.1.5.1 SYSTÈME DE RÉFÉRENCE HORIZONTAL

(a) Le Système géodésique mondial - 1984 (WGS-84) doit être utilisé comme système de
référence horizontal (géodésique). Les coordonnées géographiques aéronautiques
(latitude et longitude) communiquées doivent être exprimées selon le référentiel
géodésique WGS-84.
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12.1.5.2 SYSTÈME DE RÉFÉRENCE VERTICAL

(b) Le niveau moyen de la mer (MSL), qui donne la relation entre les hauteurs liées à la
gravité (altitudes topographiques) et une surface appelée géoïde, sera utilisé comme
système de référence vertical.

La forme du géoïde est celle qui, mondialement, suit de plus près le niveau moyen de
la mer. Par définition, le géoïde représente la surface équipotentielle du champ de
gravité terrestre qui coïncide avec le MSL au repos prolongé de façon continue à
travers les continents.

Les hauteurs liées à la gravité (altitudes topographiques) s’appellent également
altitudes ortho-métriques, tandis que les distances à un point situé au-dessus de
l’ellipsoïde s’appellent hauteurs ellipsoïdales.

12.1.5.3 SYSTÈME DE RÉFÉRENCE TEMPOREL

(c) Le système de référence temporel utilisé sera le calendrier grégorien et le temps
universel coordonné (UTC).

(d) L’emploi d’un système de référence temporel différent sera signalé dans la partie GEN
2.1.2 de la publication d’information aéronautique (AIP).

12.1.6 CERTIFICATION DES AÉRODROMES

12.1.6.1 Le but des dispositions ci-après est d’assurer l’établissement d’un régime de
réglementation afin que les spécifications du présent Règlement puissent être
effectivement appliquées. Il est reconnu que les modes de propriété, d’exploitation et
de surveillance des aérodromes diffèrent entre les États

12.1.6.2 La délivrance d’une certification à un aérodrome signifie pour les exploitants
d’aéronefs et les autres organisations qui utilisent cet aérodrome qu’au moment de la
certification il répondait aux spécifications concernant les installations et l’exploitation
technique et que, selon l’autorité de certification, il est capable de continuer à y
répondre pendant la période de validité du certificat. Le processus de certification
définit aussi la base de référence pour la surveillance continue de la conformité aux
spécifications. Des renseignements sur l’état de certification des aérodromes
devraient être fournis aux services d’information aéronautique compétents pour être
inclus dans les publications d’information aéronautique (AIP).
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12.1.6.3 Les aérodromes utilisés pour les vols internationaux et autres ouverts au public
en République Démocratique du Congo doivent être certifiés en tenant compte des
spécifications du présent Règlement et des autres spécifications pertinentes de l’OACI, et
au moyen de la Partie 3 du présent Règlement – RACD 12 PARTIE 3 : Certification des
aérodromes.

12.1.6.4 Les critères pour la certification des aérodromes sont définis dans le RACD 12
Partie 3 - Certification des aérodromes.

12.1.6.5 Dans le cadre du processus de certification, un manuel d’aérodrome, contenant
tous les renseignements utiles sur le site, les installations, les services, l’équipement, les
procédures d’exploitation, l’organisation et la gestion de l’aérodrome, y compris un
système de gestion de la sécurité, doit être soumis à l’Autorité par le postulant pour
approbation ou acceptation avant la délivrance du certificat d’aérodrome.

12.1.7 GESTION DE LA SECURITÉ

12.1.7.1 L’Autorité a établi un programme national de sécurité en vue de réaliser un
niveau de sécurité acceptable dans l’exploitation des aérodromes.

12.1.7.2 Le niveau de sécurité acceptable à réaliser est déterminé par l’Autorité.

12.1.7.3 L’Autorité doit exiger, dans le cadre du programme national de sécurité, que les
aérodromes certifiés mettent en œuvre un système acceptable de gestion de la sécurité,
qui, au minimum :

(1) identifie les risques en matière de sécurité ;
(2) assure la mise en œuvre des mesures correctives nécessaires au maintien de

performances sécurité convenues ;
(3) assure la surveillance continuelle et l’évaluation régulière des performances de

sécurité ;
(4) vise à l’amélioration continuelle des performances globales du système de gestion

de la sécurité.

12.1.7.4 Le système de gestion de la sécurité définira clairement les lignes de
responsabilité en matière de sécurité dans l’ensemble de l’aérodrome certifié, notamment
la responsabilité directe des cadres supérieurs en matière de sécurité.
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12.1.8 CONCEPTION DES AÉROPORTS

12.1.8.1 La conception et la construction de nouvelles installations aéroportuaires ainsi
que les modifications d’installations aéroportuaires existantes doivent tenir compte des
éléments d’architecture et d’infrastructure qui sont nécessaires à l’application optimale des
mesures de sûreté de l’aviation civile internationale.

12.1.8.2 La conception des aérodromes doit tenir compte, le cas échéant, des mesures
d’utilisation des terrains et de réglementation de l’environnement.

12.1.9 CODE DE RÉFÉRENCE

Le code de référence fournit une méthode simple permettant d’établir une relation entre
les nombreuses spécifications qui traitent des caractéristiques d’un aérodrome afin de
définir une série d’installations adaptées aux avions qui seront appelés à utiliser cet
aérodrome. Ce code ne sert pas à déterminer les spécifications de longueur de piste ou
de résistance des chaussées. Le code de référence se compose de deux éléments liés
aux caractéristiques de performances et aux dimensions de l’avion. L’élément 1 est un
chiffre fondé sur la distance de référence de l’avion et l’élément 2 est une lettre fondée sur
l’envergure de l’avion et la largeur hors tout de son train principal. Une spécification
particulière doit être rattachée au plus déterminant des deux éléments du code ou à une
combinaison appropriée de ces deux éléments. La lettre ou le chiffre de code, à l’intérieur
d’un élément choisi à des fins de calcul, doit être rattaché aux caractéristiques de l’avion
critique pour lequel l’installation est fournie. Lors de l’application des dispositions du RACD
12 - Partie 1, on détermine en premier lieu les avions que l’aérodrome est destiné à
recevoir, puis les deux éléments du code.

12.1.9.1 Un code de référence d’aérodrome - chiffre et lettre de code - choisi à des fins de
planification d’aérodrome doit être déterminé conformément aux caractéristiques des
avions auxquels une installation d’aérodrome est destinée.

12.1.9.2 Les chiffres et les lettres du code de référence d’aérodrome doivent avoir les
significations indiquées au Tableau 1-1.

12.1.9.3 Le chiffre de code correspondant à l’élément 1 doit être déterminé d’après la
colonne 1 du Tableau 1-1, en choisissant le chiffre de code correspondant à la plus
grande des distances de référence des avions auxquels la piste est destinée.
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12.1.9.4 La lettre de code correspondant à l’élément 2 doit être déterminée d’après la
colonne 3 du Tableau 1-1, en choisissant la lettre de code qui correspond à la plus élevée
des catégories déterminées par la valeur numérique des caractéristiques des avions
auxquels l’installation est destinée.

Tableau 1-1. Code de référence d’aérodrome
(Voir paragraphe 12.1.1.9 (b) à (d))

Eléments de code 1 Eléments code 2
Chiffre

de code
(1)

Distance de
référence de l’avion

(2)

Lettre
de

code
(3)

Envergure
(4)

Largeur hors tout
du train principal
a

(5)
1
2
3
4

moins de 800m
de 800m à 1 200m
exclus
de 1 200m à 1 800
exclus
1 800m et plus

A
B
C
D
E
F

moins de 15m
de 15m à 24m
exclus
de 24m à 36m
exclus
de 36m à 52m
exclus
de 52m à 65m
exclus
de 65m à 80m
exclus

moins de 4,5m
de 4,5m à 6m

exclus
de 6m à 9m

exclus
de 9m à 14m

exclus
de 9m à 14m

exclus
de 14m à 16m

exclus
a. Distance entre les bords extérieurs des roues du train principal
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12.2 RENSEIGNEMENTS SUR LES AÉRODROMES

12.2.1 DONNÉES AÉRONAUTIQUES

12.2.1.1 Les données aéronautiques concernant les aérodromes doivent être
déterminées et communiquées conformément aux spécifications de précision et
d’intégrité des Tableaux 1 à 5 et compte tenu des procédures du système qualité
établi. Les spécifications de précision des données aéronautiques doivent être
fondées sur un niveau de confiance de 95 %. A ce sujet, les données de position
doivent être identifiées selon trois types : points mesurés (par ex. : seuils de piste),
points calculés (obtenus par calcul mathématique à partir de valeurs mesurées de
points dans l’espace, de points de repère, etc.) et points déclarés (par ex. : points de
limite de régions d’information de vol).

12.2.1.2 L’intégrité des données aéronautiques doit être  maintenue pendant tout le
processus les concernant, depuis le mesurage ou la création jusqu’à la remise au
prochain utilisateur prévu. Les spécifications d’intégrité des données aéronautiques
doivent être fondées sur le risque que peut entraîner l’altération des données ainsi
que sur l’usage qui en est fait. En conséquence, on appliquera la classification et les
niveaux d’intégrité des données suivants :

(1) données critiques, niveau d’intégrité de 1 × 10-8 : données dont l’utilisation, si
elles sont altérées, entraîne une forte probabilité que la sécurité de la
poursuite du vol et de l’atterrissage d’un aéronef soit sérieusement
compromise, avec un risque de catastrophe.

(2) données essentielles, niveau d’intégrité de 1 × 1 0 -5 : données dont
l’utilisation, si elles sont altérées, entraîne une faible probabilité que la
sécurité de la poursuite du vol et de l’atterrissage d’un aéronef soit
sérieusement compromise, avec un risque de catastrophe.

(3) données ordinaires, niveau d’intégrité de 1 × 10-3 : données dont l’utilisation,
si elles sont altérées, entraîne une très faible probabilité que la sécurité de la
poursuite du vol et de l’atterrissage d’un aéronef soit sérieusement
compromise, avec un risque de catastrophe.

12.2.1.3 La protection des données aéronautiques électroniques stockées ou en
transit doit être surveillée de façon intégrale par contrôle de redondance cyclique
(CRC). Pour protéger le niveau d’intégrité des données aéronautiques critiques ou

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12. 2 2 de 15
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES AÉRODROMES Renseignements sur les aérodromes

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

essentielles, suivant la classification indiquée au paragraphe (b) ci-dessus, on
appliquera aux premières un algorithme CRC de 32 bits et aux secondes un
algorithme CRC de 24 bits.

12.2.1.4 Pour protéger le niveau d’intégrité des données aéronautiques ordinaires,
suivant la classification indiquée au paragraphe (b) ci-dessus, un algorithme CRC de
16 bits est appliqué.

12.2.1.5 Les coordonnées géographiques (latitude et longitude) doivent être
déterminées et communiquées aux services d’information aéronautique selon le
Système géodésique mondial - 1984 (WGS-84). Les coordonnées géographiques
obtenues par conversion mathématique au système WGS-84 mais pour lesquelles le
degré de précision des mesures prises à l’origine sur le terrain n’est pas conforme
aux spécifications énoncées dans le Tableau A5-1 devront être signalées aux
services d’information aéronautique.

12.2.1.6 Le degré de précision des mesures effectuées sur le terrain doit être tel que
les données de navigation opérationnelles obtenues pour les différentes phases de
vol se situeront à l’intérieur des écarts maximaux, par rapport à un cadre de
référence approprié, comme il est indiqué dans les tableaux de l’appendice 5.

12.2.1.7 Dans le cas des positions sol mesurées spécifiques aux aérodromes,
l’ondulation du géoïde (par rapport à l’ellipsoïde du WGS-84) aux points indiqués
dans l’appendice 5 doit être déterminée et communiquée aux services d’information
aéronautique en plus de l’altitude (hauteur au-dessus du niveau moyen de la mer).

Par cadre de référence approprié, on entend un cadre qui permet l’application du
WGS-84 à un aérodrome donné et auquel toutes les coordonnées sont liées.

12.2.2 POINT DE RÉFÉRENCE D’AÉRODROME

12.2.2.1 Un point de référence doit être déterminé pour chaque aérodrome.

12.2.2.2 Le point de référence d’aérodrome doit être situé à proximité du centre
géométrique initial ou prévu de l’aérodrome et doit demeurer en principe à
l’emplacement où il a été déterminé en premier lieu.
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12.2.2.3 La position du point de référence d’aérodrome doit être mesurée et
communiquée aux services d’information aéronautique en degrés, minutes et
secondes.

12.2.3 ALTITUDES D’UN AÉRODROME ET D’UNE PISTE

12.2.3.1 L’altitude d’un aérodrome et l’ondulation du géoïde au point de mesure de
l’altitude de l’aérodrome doivent être mesurées au demi-mètre ou au pied près et
communiquées aux services d’information aéronautique.

12.2.3.2 Dans le cas d’un aérodrome où des aéronefs de l’aviation civile
internationale effectuent des approches classiques, l’altitude et l’ondulation du
géoïde de chaque seuil ainsi que l’altitude des extrémités de piste et de tout point
significatif intermédiaire, haut et bas, le long de la piste doivent être mesurées au
demi-mètre ou au pied près et communiquées aux services d’information
aéronautique.

12.2.3.3 Dans le cas des pistes avec approche de précision, l’altitude et l’ondulation
du géoïde de chaque seuil ainsi que l’altitude des extrémités de piste et du point le
plus élevé de la zone de toucher des roues doivent être mesurées au quart de mètre
ou au pied près et communiquées aux services d’information aéronautique.

12.2.4 TEMPÉRATURE DE RÉFÉRENCE D’AÉRODROME

12.2.4.1 Une température de référence doit être déterminée pour chaque aérodrome
en degrés Celsius.

12.2.4.2 La température de référenced’aérodrome est la moyenne mensuelle des
températures maximales quotidiennes du mois le pluschaud de l’année (le mois le
plus chaud étant celui pour lequel la température moyenne mensuelleest la plus
élevée). Cette température devrait être la valeur moyenne obtenue sur plusieurs
années.
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12.2.5 CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES DES
AÉRODROMES ET RENSEIGNEMENTS CONNEXES

12.2.5.1 Les données suivantes doivent être mesurées ou décrites, selon le cas,
pour chaque aérodrome :

(1) piste - orientation vraie au centième de degré près, numéro d’identification,
longueur, largeur et emplacement du seuil décalé arrondis au mètre ou au
pied le plus proche, pente, type de surface, type de piste et, dans le cas
d’une piste avec approche de précision de catégorie I, existence d’une zone
dégagée d’obstacles;

(2) bande longueur, largeur arrondie au mètre ou
aire de sécurité d’extrémité de piste au pied le plus proche,
prolongement d’arrêt type de surface ;

(3) voies de circulation - identification, largeur, type de surface ;
(4) aire de trafic - type de surface, postes de stationnement d’aéronef ;
(5) limites de l’aire relevant du service de contrôle de la circulation aérienne ;
(6) prolongement dégagé - longueur arrondie au mètre ou au pied le plus

proche, profil du sol ;
(7) aides visuelles pour les procédures d’approche, marques et feux de piste, de

voie de circulation et d’aire de trafic, autres aides visuelles de guidage et de
contrôle sur les voies de circulation et sur les aires de trafic, y compris les
points d’attente de circulation et les barres d’arrêt ainsi que l’emplacement et
le type du système de guidage visuel pour l’accostage ;

(8) emplacement et fréquence radio de tout point de vérification VOR
d’aérodrome ;

(9) emplacement et identification des itinéraires normalisés de circulation au sol ;
(10) distances, arrondies au mètre ou au pied le plus proche, des éléments
d’alignement de piste et d’alignement de descente composant un système
d’atterrissage aux instruments (ILS) ou de l’antenne d’azimut et de site d’un
système d’atterrissage hyperfréquences (MLS), par rapport aux extrémités des
pistes correspondantes.
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12.2.5.2 Les coordonnées géographiques de chaque seuil doivent être mesurées et
communiquées aux services d’information aéronautique en degrés, minutes,
secondes et centièmes de seconde.

12.2.5.3 Les coordonnées géographiques de points axiaux appropriés des voies de
circulation doivent être mesurées et communiquées aux services d’information
aéronautique en degrés, minutes, secondes et centièmes de seconde.

12.2.5.4 Les coordonnées géographiques de chaque poste de stationnement
d’aéronef doivent être mesurées et communiquées aux services d’information
aéronautique en degrés, minutes, secondes et centièmes de seconde.

12.2.5.5 Les coordonnées géographiques des obstacles situés dans la zone 2 (la
partie située à l’intérieur de la limite de l’aérodrome) et dans la zone 3 doivent être
mesurées et communiquées aux services d’information aéronautique en degrés,
minutes, secondes et dixièmes de seconde. De plus, l’altitude du point le plus élevé,
le type, les marques et le balisage lumineux (le cas échéant) des obstacles devront
être communiqués aux services d’information aéronautique.

12.2.6 RESISTANCE DES CHAUSSÉES

12.2.6.1 La force portante d’une chaussée devra être déterminée.

12.2.6.2 La force portante d’une chaussée destinée à des aéronefs dont la masse
sur l’aire de trafic est supérieure à 5 700 kg doit être communiquée au moyen de la
méthode ACN-PCN (Numéro de classification d’aéronef - numéro de classification de
chaussée) en indiquant tous les renseignements suivants :

(1) numéro de classification de chaussée (PCN) ;
(2) type de chaussée considéré pour la détermination des numéros ACN-PCN ;
(3) catégorie de résistance du terrain de fondation ;
(4) catégorie de pression maximale des pneus ou pression maximale admissible

des pneus ;
(5) méthode d’évaluation.

12.2.6.3 Le numéro de classification de chaussée (PCN) communiqué doit indiquer
qu’un aéronef dont le numéro de classification (ACN) est inférieur ou égal à ce PCN
peut utiliser la chaussée sous réserve de toute limite de pression des pneus ou de
masse totale de l’aéronef, définie pour un ou plusieurs types d’aéronefs.
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Différents numéros PCN peuvent être communiqués si la résistance d’une chaussée
est soumise à des variations saisonnières sensibles.

12.2.6.4 Le numéro ACN d’un aéronef doit être déterminé conformément aux
procédures normalisées qui sont associées à la méthode ACN-PCN.

Les procédures normalisées pour la détermination du numéro ACN d’un aéronef sont
décrites dans le Manuel de conception des aérodromes, 3e Partie. Plusieurs types
d’avions actuellement en service ont été évalués sur des chaussées rigides et des
chaussées souples sur la base des quatre catégories de terrains de fondation
indiquées au paragraphe (f)(2) ci-dessous et les résultats sont présentés dans ce
manuel.

12.2.6.5 Pour déterminer l’ACN, le comportement d’une chaussée doit être classé
comme équivalent à celui d’une construction rigide ou souple.

12.2.6.6 Les renseignements concernant le type de chaussée considéré pour la
détermination des numéros ACN et PCN, la catégorie de résistance du terrain de
fondation, la catégorie de pression maximale admissible des pneus et la méthode
d’évaluation doivent être communiqués au moyen des lettres de code ci-après :

(1) Type de chaussée pour la détermination des numéros ACN et PCN :

Lettre de code

Chaussée rigide R

Chaussée souple F

Si la construction est composite ou non normalisée, ajouter une note le
précisant (voir exemple 2 ci-après).
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(2) Catégorie de résistance du terrain de fondation :

Lettre de code

Résistance élevée : caractérisée par K = A 150 A
MN/m3 et représentant toutes les valeurs de K
supérieures à 120 MN/m3 pour les chaussées rigides, et
par CBR = 15 et représentant toutes les valeurs CBR
supérieures à 13 pour les chaussées souples.

Résistance moyenne : caractérisée par K = B 80 B
MN/m3 et représentant une gamme de valeurs K de 60
à 120 MN/m pour les chaussées rigides, et par CBR =
10 et représentant une gamme de valeurs CBR de 8 à
13 pour les chaussées souples.

Résistance faible : caractérisée par K = C 40 MN/m3 et C
représentant une gamme de valeurs de K de 25 à 60
MN/m3 pour les chaussées rigides, et par CBR = 6 et
représentant une gamme de valeurs CBR de 4 à 8 pour
les chaussées souples.

Résistance ultra faible : caractérisée par K = D 20 D
MN/m3 et représentant toutes les valeurs de K
inférieures à 25 MN/m3 pour les chaussées rigides, et
par CBR = 3 et représentant toutes les valeurs de CBR
inférieures à 4 pour les chaussées souples.

(3) Catégorie de pression maximale admissible des pneus :

Lettre de code
Elevée : pas de limite de pression W

Moyenne : pression limitée à 1,50 MPa X

Faible : pression limitée à 1,00 MPa Y

Très faible : pression limitée à 0,50 MPa Z
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(4) Méthode d’évaluation :
Lettre de code

Evaluation technique :étudespécifique des
caractéristiques de la chaussée et utilisation de T
techniques d’étude du comportement des
chaussées.

Evaluation faisant appel à l’expérience acquise sur
les avions : connaissance du type et de la masse U
spécifiques des avions utilisés régulièrement et que la
chaussée supporte de façon satisfaisante.

Les exemples ci-après illustrent la façon dont les données sur la résistance
des

chaussées sont communiquées selon la méthode ACN-PCN.

Exemple 1 :Si la force portante d’une chaussée rigide reposant sur un
terrain de fondation de résistancemoyenne a, par évaluation technique, été
fixée à PCN = 80 et s’il n’y a pas de limite de pression despneus, les
renseignements communiqués seront les suivants : PCN = 80 / R / B / W / T

Exemple 2 : Si la force portante d’une chaussée composite, qui se comporte
comme une chausséesouple et qui repose sur un terrain de fondation de
résistance élevée a été évaluée, selon l’expérienceacquise sur les avions, à
PCN = 50, et que la pression maximale admissible des pneus soit de 1,00
MPa,les renseignements communiqués seront les suivants : PCN = 50 / F / A
/ Y / U

Construction composite.

Exemple 3 :Si la force portante d’une chaussée souple reposant sur un
terrain de fondation derésistance moyenne a été évaluée par un moyen
technique à PCN = 40 et que la pression maximaleadmissible des pneus soit
de 0,80 MPa, les renseignements communiqués seront les suivants : PCN =
40 / F / B / 0,80 MPa / T
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Exemple 4 : Si la chaussée peut être utilisée sous réserve de la limite de
masse totale au décollage d’un avion B747-400, soit 390 000 kg, les
renseignements communiqués comprendront aussi la note suivante :

Le numéro PCN communiqué est soumis à la limite de masse totale au
décollage d’un B747-400, soit 390 000 kg.

12.2.6.7 Lorsque l’ACN est supérieur au PCN :
- L’exploitant d’aérodrome doit fixer, sur base d’une étude technique, des

critères transparents pour autoriser les opérations ne relevant pas de
l’utilisation normale ;

- L’exploitation d’aérodrome doit communiquer ces critères et modalités
d’admission à ses utilisateurs (compagnies aériennes, pilotes….) ;

- L’exploitant d’aérodrome doit tenir les données sur le nombre d’opérations
réalisées ne relevant pas de l’utilisation normale.

12.2.6.8 La force portante d’une chaussée destinée à des aéronefs dont la masse
sur l’aire de trafic estinférieure ou égale à 5 700 kg doit être communiquée sous la
forme des renseignements suivants :

(1)masse maximale admissible de l’aéronef ;
(2) pression maximale admissible des pneus.

Exemple : 4 000 kg/0,50 MPa.

12.2.7 EMPLACEMENTS DESTINÉS A LA VÉRIFICATION DES
ALTIMETRES AVANT LE VOL

12.2.7.1 Un ou plusieurs emplacements destinés à la vérification des altimètres avant
le vol doivent être déterminés pour chaque aérodrome.

12.2.7.2 Un emplacement destiné à la vérification des altimètres avant le vol doit être
situé sur une aire de trafic.

Le fait de situer sur une aire de trafic un emplacement destiné à la vérification des
altimètres avant le vol permet au pilote de procéder à une vérification des altimètres
avant qu’il reçoive l’autorisation de rouler au sol et le dispense de la nécessité de
s’arrêter, pour effectuer cette vérification, après avoir quitté l’aire de trafic.
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Une aire de trafic peut constituer, dans sa totalité, un emplacement satisfaisant pour
la vérification des altimètres.

12.2.7.3 L’altitude indiquée pour un emplacement destiné à la vérification des
altimètres avant le vol doit être l’altitude moyenne, arrondie au mètre ou au pied le
plus proche, de la zone dans laquelle cet emplacement est situé. L’altitude d’une
partie quelconque d’un emplacement destiné à la vérification des altimètres avant le
vol se situera à moins de 3 m (10 ft) de l’altitude moyenne de cet emplacement.

12.2.8 DISTANCES DECLARÉES

Les distances suivantes devront être calculées au mètre ou au pied le plus proche
pour une piste destinée à être utilisée par des aéronefs de transport commercial :

(1) distance de roulement utilisable au décollage ;
(2) distance utilisable au décollage ;
(3) distance utilisable pour l’accélération-arrêt ;
(4) distanceutilisable à l’atterrissage.

12.2.9 ÉTAT DE L’AIRE DE MOUVEMENT ET DES INSTALLATIONS
CONNEXES

12.2.9.1 Des renseignements sur l’état de l’aire de mouvement et le fonctionnement
des installations connexes seront communiqués aux organismes appropriés des
services d’information aéronautique, et des renseignements analogues, importants
du point de vue opérationnel, devront être communiqués aux organismes des
services de la circulation aérienne, afin de leur permettre de fournir les
renseignements nécessaires aux avions à l’arrivée et au départ. Ces renseignements
doivent être tenus à jour et tout changement sera signalé sans délai.

12.2.9.2 L’état de l’aire de mouvement et le fonctionnement des installations
connexes doivent être surveillés et des comptes rendus doivent être communiqués
sur des questions intéressant l’exploitation ou influant sur les performances des
aéronefs, notamment sur ce qui suit :

(1) travaux de construction ou d’entretien ;
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(2) parties irrégulières ou détériorées de la surface d’une piste, d’une voie de
circulation ou d’une aire de trafic ;

(3) présence d’eau sur une piste, une voie de circulation ou une aire de trafic ;
(4) autres dangers temporaires, y compris les aéronefs en stationnement;
(5) panne ou irrégularité de fonctionnement de la totalité ou d’une partie des

aides visuelles de l’aérodrome ;
(6) panne de l’alimentation électrique normale ou auxiliaire.

12.2.9.3 Pour faciliter l’application des dispositions des paragraphes (a) et (b) ci-
dessus, des inspections de l’aire de mouvement devront être effectuées au moins
une fois par jour lorsque le chiffre de code est 1 ou 2, et au moins deux fois par jour
lorsque le chiffre de code est 3 ou 4.

PRÉSENCE D’EAU SUR UNE PISTE

12.2.9.4 Chaque fois qu’il y a de l’eau sur une piste, une description de l’état de la
surface de la piste devra être donnée sur la moitié centrale de la largeur de celle-ci,
en donnant, le cas échéant, une évaluation de la profondeur de l’eau, au moyen des
termes suivants :

 HUMIDE - la surface présente un changement de couleur dû à la présence
d’humidité.

 MOUILLEE - la surface est mouillée mais il n’y a pas d’eau stagnante.
 FLAQUES D’EAU - de nombreuses flaques d’eau stagnante sont visibles.
 INONDEE - de vastes nappes d’eau stagnante sont visibles.

12.2.9.5 Des renseignements sur une piste ou une section de piste qui peut devenir
glissante lorsqu’elle est mouillée devront être communiqués.

12.2.9.6 Une piste ou une section de piste sera considérée comme étant glissante,
quand les mesures spécifiées au paragraphe (c) de la section 12.10.1.2 indiquent
que les caractéristiques de frottement de la surface de la piste, déterminées au
moyen d’un appareil de mesure continue du frottement, sont inférieures au niveau
minimum de frottement qui est spécifié par L’Autorité

12.2.9.7 Le niveau minimum de frottement spécifié par la République Démocratique
du Congo au-dessous duquel la piste doit être signalée comme étant glissante, ainsi
que le type d’appareil de mesure du frottement utilisé doivent être indiqués.
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12.2.9.8 Lorsque l’on soupçonne une piste de devenir glissante dans des conditions
inhabituelles,  des mesures supplémentaires doivent être prises lorsque ces
conditions se présentent, et des renseignements devront être données sur les
caractéristiques de frottement de la surface de la piste lorsque, d’après ces mesures
supplémentaires, la piste ou une partie de la piste est devenue glissante.

12.2.10 ENLÈVEMENT DES AÉRONEFS ACCIDENTELLEMENT
IMMOBILISÉS

12.2.10.1 les numéros de téléphone et/ou de télex de l’exploitant d’aérodrome pour
les opérations d’enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés sur l’aire de
mouvement ou au voisinage de celle-ci doivent être communiqués sur demande aux
exploitants d’aéronefs.

12.2.10.2 Des renseignements sur les moyens disponibles pour l’enlèvement des
aéronefs accidentellement immobilisés sur l’aire de mouvement ou au voisinage de
celle-ci doivent être publiés.

Les moyens disponibles pour l’enlèvement des aéronefs accidentellement
immobilisés  peuvent s’exprimer en indiquant le type d’aéronef le plus grand pour
l’enlèvement duquel l’aérodrome est équipé.

12.2.11 SAUVETAGE ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE

12.2.11.1 Des renseignements sur le niveau de protection assuré sur un aérodrome
aux fins du sauvetage et de la lutte contre l’incendie doivent être publiés.

12.2.11.2 Le niveau de protection normalement assuré surun aérodrome doit être
exprimé en fonction de la catégorie des services de sauvetage etd’incendie
normalement disponibles, et conformément aux types et quantités d’agents
extincteurs normalement disponibles à l’aérodrome.

12.2.11.3Les modifications qui interviennent dans le niveau de protection
normalement assuré sur un aérodrome en matière de sauvetage et de lutte contre
l’incendie doivent être notifiées aux organismes ATS et aux organismes d’information
aéronautique appropriés afin qu’ils soient en mesure de fournir les renseignements
nécessaires aux aéronefs à l’arrivée et au départ. Lorsque le niveau de protection est
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redevenu normal, les organismes dont il est fait mention ci-dessus seront informés
en conséquence.

Des modifications du niveau de protection par rapport à celui qui est normalement
assuré à l’aérodrome, pourraient découler d’un changement dans les quantités
d’agents extincteurs disponibles, dans le matériel utilisé pour l’application de ces
agents extincteurs ou dans le personnel chargé de l’utilisation de ce matériel, etc.

12.2.11.4Toute modification importante devra être exprimée en indiquant la nouvelle
catégorie des services de sauvetage et d’incendie disponibles à l’aérodrome.

12.2.12 INDICATEURS VISUELS DE PENTE D’APPROCHE

(a) Les renseignements suivants, concernant un indicateur visuel de pente
d’approche installé, devront être disponibles :

(1) le numéro d’identification de la piste sur laquelle il est installé ;

(2) le type d’installation, conformément aux dispositions du paragraphe 12.5.3.5
(b) du présent règlement. Dans le cas d’une installation du type AT-VASIS,
PAPI ou APAPI, le côté de la piste sur lequel sont installés les ensembles
lumineux, c’est-à-dire côté gauche ou côté droit, sera indiqué ;

(3) lorsque l’axe du dispositif n’est pas parallèle à l’axe de la piste, l’angle et le
sens de la déviation, c’est-à-dire « à gauche » ou « à droite », devront être
indiqués ;

(4) l’angle (ou les angles) nominal de pente d’approche. L’angle 0 (voir Figure 5-
17) sera indiqué dans le cas d’un T-VASIS ou d’un AT-VASIS; les angles (B
+ C) / 2 et (A + B) /2 devront être indiqués dans le cas d’un PAPI et d’un
APAPI respectivement (voir Figure 5-19);

(5) la hauteur (ou les hauteurs) minimale des yeux du pilote au-dessus du seuil,
lorsque le pilote reçoit le signal (ou les signaux) correspondant à la position
correcte de l’avion sur la pente. Dans le cas d’un T-VASIS ou d’un AT-
VASIS, cette indication correspondra à la hauteur la plus faible à laquelle le
pilote apercevra seulement la barre (ou les barres) de flanc; cependant, les
hauteurs auxquelles la barre (ou les barres) de flanc ainsi que un, deux ou
trois feux « descendez » deviennent visibles doivent également être
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indiquées si ces renseignements présentent un intérêt pour les aéronefs en
approche. Dans le cas d’un PAPI, cette indication correspondra à l’angle de
calage du troisième ensemble à partir de la piste moins 2’, c’est-à-dire l’angle
B moins 2’ et, dans le cas d’un APAPI, à l’angle de calage de l’ensemble le
plus éloigné de la piste moins 2’, c’est-à-dire l’angle A moins 2’.

12.2.13 COORDINATION ENTRE LES PRESTATAIRES DE SERVICES
D’INFORMATION AÉRONAUTIQUE ET LES AUTORITÉS DE
L’AÉRODROME

12.2.13.1Pour faire en sorte que les organismes des services d’information
aéronautique obtiennent des renseignements leur permettant de fournir des
informations avant le vol à jour et de répondre aux besoins d’information en cours de
vol, des arrangements doivent être conclus entre les prestataires des services
d’information aéronautique et les autorités de l’aérodrome compétentes pour que les
services d’aérodrome communiquent à l’organisme chargé des services d’information
aéronautique, dans un délai minimal :

(1) des renseignements sur l’état de certification des aérodromes et sur les
conditions d’aérodrome (voir Sections 12.1.1.6, 12.2.2.9 à 12.2.2.12) ;

(2) l’état opérationnel des installations, services et aides de navigation associés
dans sa zone de responsabilité ;

(3) tout autre renseignement considéré comme important pour l’exploitation.

12.2.13.2 Avant l’introduction de tout changement affectant le dispositif de navigation
aérienne, les services ayant la responsabilité du changement tiendront compte des
délais qui seront nécessaires à l’organisme AIS pour préparer et éditer les éléments
à publier en conséquence. Pour garantir que cet organisme reçoive l’information en
temps utile, une étroite coordination entre les services concernés est par conséquent
nécessaire.

12.2.13.3 Sont particulièrement importantes les modifications des renseignements
aéronautiques qui ont une incidence sur les cartes et/ou les systèmes de navigation
informatisés et que, d’après les spécifications du Chapitre 12.6 du présent règlement,
il faut communiquer selon le système de régularisation et de contrôle de la diffusion
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des renseignements aéronautiques (AIRAC). Pour la remise des informations et
données brutes aux services d’information aéronautique, les services d’aérodrome
responsables se conformeront au calendrier préétabli et convenu internationalement
des dates de mise en vigueur AIRAC, compte tenu en outre d’un délai postal de 14
jours.

12.2.13.4 Les services d’aérodrome qui sont chargés de fournir les informations et
données aéronautiques brutes aux services d’information aéronautique tiendront
compte, dans cette tâche, des spécifications de précision et d’intégrité des données
aéronautiques.

Les renseignements AIRAC sont diffusés par le service d’information aéronautique
au moins 42 jours avant la date d’entrée en vigueur AIRAC de façon qu’ils
parviennent à leurs destinataires 28 jours au moins avant cette date.
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12.3 CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

12.3.1. PISTES

NOMBRE ET ORIENTATION DES PISTES

De nombreux facteurs influent sur la détermination de l’orientation, de l’emplacement
et du nombre des pistes.

Un facteur important est le coefficient d’utilisation, spécifié ci-dessous, déterminé par
le régime des vents. Un autre facteur important est l’alignement de la piste, dont
dépend l’élaboration de procédures d’approche conformes aux spécifications sur les
surfaces d’approche du Chapitre 12.4 du RACD 12 -Partie 1. Le Supplément A du
présent règlement, section 1, donne des renseignements sur ces facteurs, ainsi que
sur d’autres facteurs.

Lorsqu’on implante une nouvelle piste aux instruments, il faut accorder une attention
particulière aux zones que les avions sont appelés à survoler lorsqu’ils suivent des
procédures d’approche aux instruments et d’approche interrompue, de façon à
garantir que les obstacles qui se trouvent dans ces zones, ou d’autres facteurs, ne
limiteront pas l’utilisation des avions auxquels la piste est destinée.

12.3.1.1. le nombre et l’orientation des pistes d’un aérodrome sont tels que le
coefficient d’utilisation de l’aérodrome ne soit pas inférieur à 95 % pour les avions à
l’intention desquels l’aérodrome a été conçu.

12.3.1.2 l’emplacement et l’orientation des pistes à un aérodrome, lorsque c’est
possible, de manière à réduire l’incidence des trajectoires d’arrivée et de départ sur
les zones approuvées pour usage résidentiel et autres zones sensibles au bruit à
proximité de l’aéroport, et à éviter ainsi de futurs problèmes de bruit.
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12.3.1.3 Choix de la valeur maximale admissible de la composante transversale
du Vent

En application des dispositions du paragraphe (a) ci-dessus, dans les circonstances
normales, il ne doit pas y avoir ni décollage ni atterrissage si la valeur de la
composante transversale du vent est supérieure à :

(1) 37 km/h (20 kt) pour les avions dont la distance de référence est supérieure
ou égale à 1 500 m; toutefois lorsqu’on observe assez souvent une faible
efficacité de freinage, due à un coefficient de frottement longitudinal
insuffisant, il est recommandé d’admettre une composante transversale du
vent ne dépassant pas 24 km/h (13 kt) ;

(2) 24 km/h (13 kt) pour les avions dont la distance de référence est comprise
entre 1 200 m et 1 500 m (non compris) ;

(3) 19 km/h (10 kt) pour les avions dont la distance de référence est inférieure à
1 200 m.

12.3.1.4 Données à utiliser

les données à utiliser dans le calcul du coefficient d’utilisation d’après des
statistiques valables sur la répartition des vents, qui doivent porter sur une
période aussi longue que possible, de préférence égale à cinq ans au moins. Les
observations doivent être effectuées au moins huit fois par jour et à intervalles
réguliers.

Il s’agit de vents moyens. La nécessité de tenir compte des conditions de rafales
est mentionnée dans le Supplément A du présent règlement, section 1.

EMPLACEMENT DU SEUIL

12.3.1.4 En principe le seuil de piste doit être placé en bout de piste, sauf si
certaines considérations relatives à l’exploitation justifient le choix d’un autre
emplacement.
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12.3.1.5 Lorsqu’il est nécessaire de décaler le seuil d’une piste, temporairement ou
de façon permanente, il convient  de tenir compte des différents facteurs qui peuvent
avoir une incidence sur l’emplacement du seuil.

12.3.1.6 Lorsque le seuil doit être décalé parce qu’une partie de la piste est
inutilisable, il convient de prévoir une aire dégagée et nivelée d’au moins 60 m de
longueur entre l’aire inutilisable et le seuil décalé. Il convient également de prévoir
une distance supplémentaire correspondant à l’aire de sécurité d’extrémité de piste,
selon les besoins.

Le Supplément A du présent règlement, section 10, contient des éléments indicatifs
sur les facteurs qui peuvent être considérés pour déterminer l’emplacement d’un
seuil décalé.

LONGUEUR RÉELLE D’UNE PISTE

12.3.1.7 Piste principale

(a) La longueur réelle à donner à une piste principale doit être suffisante pour
répondre aux besoins opérationnels des avions auxquels la piste est destinée et
ne soit pas inférieure à la plus grande longueur obtenue en appliquant aux vols
et aux caractéristiques de performances de ces avions les corrections
correspondant aux conditions locales.

Cette spécification ne signifie pas nécessairement qu’il faut prévoir l’exploitation
de l’avion critique à sa masse maximale.

Les besoins au décollage et à l’atterrissage doivent être pris en compte lorsqu’on
détermine la longueur de piste à aménager et la nécessité d’utiliser la piste dans
les deux sens.

L’altitude, la température, la pente de la piste, l’humidité et les caractéristiques de
surface de la piste doivent figurer parmi les conditions locales à prendre en
considération.
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12.3.1.8  Piste secondaire

La longueur d’une piste secondaire doit être déterminée de la même façon que
celle des pistes principales. Il suffit cependant que cette longueur soit adaptée aux
avions qui doivent utiliser cette piste, en plus de l’autre ou des autres pistes, de
façon à obtenir un coefficient d’utilisation de 95 %.

12.3.1.9 Pistes avec prolongements d’arrêt ou prolongements dégagés

Lorsqu’une piste est associée à un prolongement d’arrêt ou un prolongement
dégagé, une longueur réelle de piste inférieure à celle résultant de l’application
des dispositions du paragraphe (g) ou du paragraphe (h) ci-dessus, selon le cas,
peut être considérée comme satisfaisante, mais toute combinaison de piste,
prolongement d’arrêt et prolongement dégagé doit permettre de se conformer
aux spécifications d’exploitation pour le décollage et l’atterrissage des avions
auxquels la piste est destinée.

LARGEUR DES PISTES

12.3.1.10 La largeur de piste ne doit pas être inférieure à la dimension spécifiée
dans le tableau suivant :

Lettre de Code
Chiffre de Code
1a

2a

3
4

A
18 m
18 m
23 m
-

B
23 m
23 m
30 m
-

C
30 m
30 m
30 m
45 m

D
-
-
45 m
45 m

E
-
-
-
45 m

F
-
-
-
60 m

a. La largeur d’une piste avec approche de précision ne devrait pas être inférieure à
30 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

Les combinaisons de chiffres et de lettres de code correspondant aux largeurs
spécifiées ont été établies en fonction des caractéristiques d’aéronefs types.
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DISTANCE MINIMALE ENTRE PISTES PARALLÈLES

12.3.1.11 Dans le cas des pistes à vue parallèles destinées à être utilisées
simultanément, la distance minimale entre les axes de piste doit être de :

(1) 210 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 3 ou 4 ;
(2) 150 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 2 ;
(3) 120 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 1.

12.3.1.12 Dans le cas des pistes aux instruments parallèles destinées à être utilisées
simultanément, dans les conditions spécifiées dans les PANS-ATM (Doc 4444) et
dans les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I, la distance minimale entre les axes de
piste doit être de :

(1) 1 035 m pour les approches parallèles indépendantes ;
(2) 915 m pour les approches parallèles interdépendantes ;
(3) 760 m pour les départs parallèles indépendants ;
(4) 760 m pour les mouvements parallèles sur pistes spécialisées ;

Toutefois :

(i) dans le cas des mouvements parallèles sur pistes spécialisées, la
distance minimale spécifiée :

(A) peut être réduite de 30 m par tranche de 150 m de décalage
de la piste d’arrivée vers l’amont, jusqu’à un minimum de 300
m ;

(B) doit être augmentée de 30 m par tranche de 150 m de
décalage de la piste d’arrivée vers l’aval ;

(ii) dans le cas des approches parallèles indépendantes, des
combinaisons de distance minimale et de conditions qui sont
différentes des combinaisons spécifiées dans les PANS-ATM (Doc
4444) peuvent être appliquées s’il est déterminé qu’elles ne
compromettront pas la sécurité de l’exploitation.
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PENTES DES PISTES

12.3.1.13 Pentes longitudinales

(a) la pente obtenue en divisant la différence entre les niveaux maximal et minimal le
long de l’axe de piste par la longueur de la piste ne doit pas dépasser:

(1) 1 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

(b) 12.3.1.14 Aucune portion de piste ne doit présenter une pente longitudinale
dépassant :

(1) 1,25 % lorsque le chiffre de code est 4; toutefois, sur les premier et dernier
quarts de la longueur de la piste, la pente longitudinale ne devrait pas
dépasser 0,8 % ;

(2) 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3; toutefois, sur les premier et dernier
quarts de la longueur d’une piste avec approche de précision de catégorie II
ou III, la pente longitudinale ne devrait pas dépasser 0,8 % ;

(3) 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

12.3.1.15 Changements de pente longitudinale :

(a) Lorsqu’il est impossible d’éviter les changements de pente longitudinale, le
changement de pente entre deux pentes consécutives ne doit pas excéder:

(1) 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

12.3.1.16 Le passage d’une pente à une autre doit être réalisé par des courbes de
raccordement le long desquelles la pente ne varie pas de plus de :

(1) 0,1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 30 000 m) lorsque le chiffre
de code est 4 ;

(2) 0,2 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 15 000 m) lorsque le chiffre
de code est 3 ;

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 7 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

(3) 0,4 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 7 500 m) lorsque le chiffre de
code est 1 ou 2.

12.3.1.17  Distance de visibilité

Lorsqu’ils sont inévitables, les changements de pente longitudinale doivent être
tels que :

(1) lorsque la lettre de code est C, D, E ou F, tout point situé à 3 m au-dessus
d’une piste soit visible de tout autre point situé également à 3 m au-dessus
de la piste jusqu’à une distance au moins égale à la moitié de la longueur de
la piste ;

(2) lorsque la lettre de code est B, tout point situé à 2 m au-dessus d’une piste
soit visible de tout autre point situé également à 2 m au-dessus de la piste
jusqu’à une distance au moins égale à la moitié de la longueur de la piste ;

(3) lorsque la lettre de code est A, tout point situé à 1,5 m au-dessus d’une piste
soit visible de tout autre point situé également à 1,5 m au-dessus de la piste
jusqu’à une distance au moins égale à la moitié de la longueur de la piste.

Dans le cas d’une piste unique non desservie par une voie de circulation
parallèle pleine longueur, il faudra envisager d’assurer une visibilité sans
obstruction sur toute la longueur de la piste. Dans le cas de pistes sécantes,
d’autres critères, concernant la visibilité à l’intersection des pistes, seront à
prendre en compte pour la sécurité de l’exploitation.

12.3.1.18  Distance entre changements de pente

Les ondulations et les changements de pente marqués et rapprochés le long
d’une piste sont à éviter. La distance entre les points d’intersection de deux
courbes successives ne doivent ne doivent pas être inférieure à la plus grande
des valeurs suivantes :

(1) produit de la somme des valeurs absolues des changements de pente
correspondants par la longueur appropriée ci-après :

(i) 30 000 m lorsque le chiffre de code est 4 ;
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(ii) 15 000 m lorsque le chiffre de code est 3 ;
(iii) 5 000 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2;

(2) 45 m.

12.3.1.19 Pentes transversales

(a) Pour assurer un assèchement aussi rapide que possible, la surface de la piste
doit être, si possible, bombée, sauf dans le cas où les vents de pluie les plus
fréquents souffleraient transversalement et où une pente uniforme descendante
dans le sens du vent permettrait un assèchement rapide. L’idéal serait que la
pente transversale soit de :

(1) 1,5 % lorsque la lettre de code de la piste est C, D, E ou F ;
(2) 2 % lorsque la lettre de code de la piste est A ou B; mais elle ne devrait en

aucun cas être supérieure à 1,5 % ou 2 %, selon le cas, ni inférieure à 1%,
sauf aux intersections des pistes ou des voies de circulation, auxquelles des
pentes moins prononcées peuvent être nécessaires.

Dans le cas d’une surface bombée, les pentes transversales devraient être
symétriques de part et d’autre de l’axe de la piste.

12.3.1.20 La pente transversale doit sensiblement être la même tout le long d’une
piste, sauf aux intersections avec une autre piste ou avec une voie de circulation,
où il conviendra d’assurer une transition régulière, compte tenu de la nécessité d’un
bon écoulement des eaux.

RESISTANCE DES PISTES

12.3.1.21 Une piste doit être capable de supporter la circulation des avions auxquels
elle est destinée.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 9 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

SURFACE DES PISTES

2.3.1.22 La surface d’une piste doit être construite sans irrégularités qui auraient
pour effet de réduire les caractéristiques de frottement ou de nuire de toute autre
manière au décollage ou à l’atterrissage d’un avion.

Les irrégularités de la surface peuvent nuire au décollage ou à l’atterrissage d’un
avion en provoquant des cahots, un tangage ou des vibrations excessives, ou
d’autres difficultés dans la conduite de l’avion.

12.3.1.23 La surface d’une piste en dur doit être construite de manière à fournir de
bonnes caractéristiques de frottement lorsque cette piste est mouillée.

12.3.1.24 Les caractéristiques de frottement d’une piste neuve ou dont la surface a
été refaite en se servant d’un appareil auto mouillant de mesure continue du
frottement afin de s’assurer que les objectifs de conception, en ce qui concerne les
caractéristiques de frottement, ont été réalisés.

12.3.1.25 la profondeur moyenne de la texture superficielle d’une surface neuve doit
être au moins égale à 1,0 mm. Cette épaisseur ne peut normalement être obtenue
qu’après un traitement spécial de la surface.

12.3.1.26 Quand une surface est rainurée ou striée, que les rainures ou les stries
doivent être pratiquées perpendiculairement à l’axe de la piste ou parallèlement aux
joints transversaux qui ne sont pas perpendiculaires à cet axe, le cas échéant.

12.3.2 ACCOTEMENTS DE PISTE

GÉNÉRALITÉS

12.3.2.1 Les accotements doivent être aménagés lorsque la lettre de code est D ou
E et que la largeur de la piste est inférieure à 60 m.

12.3.2.2 Les accotements de piste doivent être aménagés lorsque la lettre de code
est F.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 10 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

LARGEUR DES ACCOTEMENTS DE PISTE

12.3.2.3 les accotements de piste doivent s’étendent symétriquement de part et
d’autre de la piste de telle sorte que la largeur totale de la piste et de ses
accotements ne soit pas inférieure à :

(1) 60 m lorsque la lettre de code est D ou E ;
(2) 75 m lorsque la lettre de code est F ;

PENTES DES ACCOTEMENTS DE PISTE

12.3.2.4 Au raccordement d’un accotement et de la piste, la surface de l’accotement
doit être de niveau avec la surface de la piste et que la pente transversale de
l’accotement ne dépasse pas 2,5 %.

RESISTANCE DES ACCOTEMENTS DE PISTE

12.3.2.25 Les accotements de piste doivent être traités ou construits de manière à
pouvoir supporter le poids d’un avion qui sortirait de la piste sans que cet avion
subisse de dommages structurels et à supporter le poids des véhicules terrestres qui
pourraient circuler sur ces accotements.

12.3.3 AIRES DE DEMI-TOUR SUR PISTE

GÉNÉRALITÉS

12.3. 3.1 Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne
sont pas desservies par une voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la
lettre de code est D, E ou F, afin de faciliter l’exécution de virages à 180° (voir la
Figure 3-1).

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 11 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

Figure 3-1. Configuration d’aire de demi-tour type

12.3. 3.2 Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne
sont pas desservies par une voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la
lettre de code est A, B ou C, afin de faciliter l’exécution de virages à 180°.

De telles aires peuvent aussi être utiles le long de la piste pour réduire le temps et la
distance de circulation au sol des avions qui n’exigent peut-être pas toute  la
longueur de la piste.

12.3. 3.3 L’aire de demi-tour du côté gauche ou du côté droit de la piste doit être à
chacune de ses extrémités et, si on le juge nécessaire, à des points intermédiaires,
en joignant les chaussées.

Le virage serait plus facile à amorcer si l’aire de demi-tour était située du côté
gauche, étant donné que le siège gauche est la place normale du pilote commandant
de bord.

12.3. 3.4 L’angle d’intersection de l’aire de demi-tour sur piste avec la piste ne doit
pas être supérieur à 30°.

12.3. 3.5 L’angle de braquage du train avant utilisé pour la conception de l’aire de
demi-tour sur piste ne doit pas être supérieur à 45°.

12.3. 3.6 L’aire de demi-tour sur piste sera conçue de telle manière que lorsque le
poste de pilotage de l’avion auquel elle est destinée reste à la verticale des marques
de l’aire, la marge entre les roues extérieures de l’atterrisseur principal de l’avion et
le bord de l’aire de demi-tour ne doit pas être inférieure à la valeur indiquée dans le
tableau ci-dessous.
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Lettre de code Marge

A

B

C

D

E

F

1,5 m

2,25 m

3 m, si l’aire de demi-tour est destinée à des avions
dont l’empattement est inférieur à 18 m ;

4,5 m, si l’aire de demi-tour est destinée à des avions
dont l’empattement est égal ou supérieur à 18 m ;
4,5 m

4,5 m

4,5 m

L’empattement est la distance entre l’atterrisseur avant et le centre géométrique de
l’atterrisseur principal.

12.3. 3.7 Aux aérodromes où les conditions météorologiques sont sévères et
peuvent entraîner une réduction du frottement, une marge roues extérieures - bord
d’aire de demi-tour de 6 m doit être prévu lorsque la lettre de code est E ou F.

PENTES DES AIRES DE DEMI-TOUR SUR PISTE

(a) 12.3.3.8 les pentes longitudinale et transversale des aires de demi-tour sur
piste doivent  être suffisantes pour empêcher l’accumulation d’eau sur la
surface et permettre l’écoulement rapide de l’eau de surface. les pentes
doivent les mêmes que celles des surfaces des chaussées des pistes
adjacentes.

RESISTANCE DES AIRES DE DEMI-TOUR SUR PISTE

12.3. 3.9 La résistance des aires de demi-tour sur piste doit être au moins égale à
celle des pistes qu’elles desservent, compte dûment tenu du fait que des avions
effectuant un virage serré à faible vitesse exercent sur la chaussée des contraintes
plus élevées.
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Si l’aire de demi-tour sur piste est revêtue d’une chaussée souple, sa surface devra
pouvoir résister aux efforts de cisaillement horizontal exercés par les roues du train
principal des avions pendant les virages.

SURFACE DES AIRES DE DEMI-TOUR SUR PISTE

12.3.3.10 La surface des aires de demi-tour sur piste ne présentera pas
d’irrégularités susceptibles d’endommager les avions.

12.3.3.11 La surface des aires de demi-tour sur piste doit être construite de manière
à offrir de bonnes caractéristiques de frottement lorsqu’elle est mouillée.

ACCOTEMENTS DES AIRES DE DEMI-TOUR SUR PISTE

12.3. 3.12 Les aires de demi-tour sur piste d’accotements doivent être dotées d’une
largeur suffisante permettant d’éviter l’érosion superficielle due au souffle des
réacteurs des avions les plus exigeants auxquels l’aire de demi-tour est destinée,
ainsi que toute possibilité d’endommagement des moteurs d’avion par l’impact de
corps étrangers.

La largeur des accotements doit au moins englober le moteur extérieur de l’avion le
plus exigeant; elle pourrait donc être supérieure à celle des accotements de la piste
desservie par l’aire de demi-tour.

12.3. 3.13 les accotements d’une aire de demi-tour sur piste doivent être capables de
résister au passage occasionnel de l’avion pour lequel l’aire a été prévue sans que
cet avion subisse de dommages structurels et qu’ils soient aussi capables de
supporter le poids des véhicules terrestres qui pourraient circuler sur eux.
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12.3.4 BANDES DE PISTE

GÉNÉRALITÉS

12.3.4.1 Une piste, ainsi que les prolongements d’arrêt, qu’elle comporte
éventuellement, sera placée à l’intérieur d’une bande.

LONGUEUR DES BANDES DE PISTE

12.3.4.2 La bande de piste s’étendra en amont du seuil et au-delà de l’extrémité de
la piste ou du prolongement d’arrêt jusqu’à une distance d’au moins :

(1) 60 m lorsque le chiffre de code est 2, 3 ou 4 ;
(2) 60 m lorsque le chiffre de code est 1 et qu’il s’agit d’une piste aux

instruments ;
(3) 30 m lorsque le chiffre de code est 1 et qu’il s’agit d’une piste à vue.

LARGEUR DES BANDES DE PISTE

12.3.4.3 Autant que possible, toute bande à l’intérieur de laquelle s’inscrit une piste
avec approche de précision s’étendra latéralement, sur toute sa longueur, jusqu’à au
moins :

(1) 150 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 75 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2; de part et d’autre de l’axe de la

piste et du prolongement de cet axe.

12.3.4.4 Toute bande à l’intérieur de laquelle s’inscrit une piste avec approche
classique doit s’étendre latéralement, sur toute sa longueur, jusqu’à au moins :

(1) 150 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 75 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ;

de part et d’autre de l’axe de la piste et du prolongement de cet axe.
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12.3.4.5 Toute bande à l’intérieur de laquelle s’inscrit une piste à vue doit s’étendre
latéralement, sur toute sa longueur, de part et d’autre de l’axe de la piste et du
prolongement de cet axe, jusqu’à une distance, par rapport à cet axe, au moins
égale à :

(1) 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ;
(3) 30 m lorsque le chiffre de code est 1.

OBJETS SUR LES BANDES DE PISTE

12.3.4.6 tout objet situé sur une bande de piste qui peut constituer un danger pour
les avions est considéré comme obstacle et la mesure du possible, doit être
supprimé

12.3.4.7 Aucun objet fixe, sauf s’il s’agit d’aides visuelles qui sont nécessaires pour
les besoins de la navigation aérienne et qui répondent à la spécification de
frangibilité correspondante du chapitre 12.5 du présent règlement, ne devra se
trouver sur une bande de piste :

(1) à moins de 77,5 m de l’axe d’une piste avec approche de précision de
catégorie I, II ou III lorsque le chiffre de code est 4 et que la lettre de code est
F ; ou

(2) à moins de 60 m de l’axe d’une piste avec approche de précision de
catégorie I, II ou III lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; ou

(3) à moins de 45 m de l’axe d’une piste avec approche de précision de
catégorie I lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

(4) Aucun objet mobile ne devra non plus se trouver sur cette portion de la bande
de piste pendant l’utilisation de la piste pour des opérations d’atterrissage ou
de décollage.

NIVELLEMENT DES BANDES DE PISTE

12.3.4.8 La partie d’une bande à l’intérieur de laquelle s’inscrit une piste aux
instruments doit présenter, sur une distance par rapport à l’axe et à son
prolongement d’au moins :

(1) 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ;
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Une aire nivelée à l’intention des avions auxquels la piste est destinée, pour le
cas où un avion sortirait de la piste.

Le Supplément A du présent règlement, section 8, contient des éléments
indicatifs sur le nivellement d’une aire plus étendue à l’intérieur d’une bande dans
laquelle s’inscrit une piste avec approche de précision lorsque le chiffre de code
est 3 ou 4.

12.3.4.9 La bande dans laquelle se trouve une piste à vue doit présenter, sur une
distance d’au moins :

(1) 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ;
(3) 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ;

à partir de l’axe de la piste et du prolongement de cet axe, une aire nivelée à
l’intention des avions auxquels la piste est destinée, pour le cas où un avion
sortirait de la piste.

12.3.4.10 La surface de la partie d’une bande attenante à une piste, un accotement
ou un prolongement d’arrêt sera de niveau avec la surface de la piste, de
l’accotement ou du prolongement d’arrêt.

12.3.4.11 Pour protéger les avions qui atterrissent contre le danger de formation
d’une dénivellation abrupte à l’extrémité de la piste, que la surface de la bande située
en amont du seuil, sur une distance d’au moins 30 m doit être traitée contre l’érosion
due au souffle des moteurs.

PENTES DES BANDES DE PISTE

12.3.4.12 Pentes longitudinales

(a) La pente longitudinale, sur la partie d’une bande qui doit être nivelée, ne doit
dépasser pas :

(1) 1,5 % lorsque le chiffre de code est 4 ;
(2) 1,75 % lorsque le chiffre de code est 3 ;
(3) 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 17 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

12.3.4.13 Changements de pente longitudinale

Sur la partie d’une bande qui doit être nivelée, les changements de pente doivent
être aussi graduels que possible et que tout changement brusque ou inversion
soudaine de la pente soit évité.

12.3.4.14 Pentes transversales

Sur la partie d’une bande devant être nivelée, les pentes transversales doivent être
suffisantes pour empêcher l’accumulation d’eau sur la surface mais ne dépassent
pas :

(1) 2,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 3 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ;

Toutefois, pour faciliter l’écoulement des eaux, la pente sur les trois premiers
mètres à l’extérieur du bord de la piste, des accotements ou du prolongement
d’arrêt doit être négative, lorsqu’elle est mesurée en s’écartant de la piste, et
peut atteindre 5 %.

12.3.4.15 Sur toute partie d’une bande située au-delà de la portion qui doit être
nivelée, les pentes transversales ne doivent pas dépasser une valeur positive de 5 %
mesurée en s’écartant de la piste.

Résistance des bandes de Piste

12.3.4.16 La partie d’une bande à l’intérieur de laquelle se trouve une piste aux
instruments doit être aménagée ou construite, sur une distance par rapport à l’axe ou
à son prolongement d’au moins :

(1) 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ;

de manière à réduire au minimum le danger que constituent les différences de
force portante pour les avions auxquels la piste est destinée, dans le cas où un
avion sortirait de la piste.
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12.3.4.17 La partie d’une bande contenant une piste à vue doit être, sur une distance
d’au moins :

(1) 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ;
(3) 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ;
de l’axe et de son prolongement, aménagée ou construite de manière à réduire
au minimum le danger que constituent les différences de force portante pour les
avions auxquels la piste est destinée, dans le cas où un avion sortirait de la piste.

12.3.5 AIRES DE SECURITÉ D’EXTRÉMITÉ DE PISTE

GÉNÉRALITÉS

12.3.5.1 Une aire de sécurité d’extrémité de piste doit être aménagée à chaque
extrémité de la bande de piste lorsque :

(1) le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) le chiffre de code est 1 ou 2 et la piste est une piste aux instruments.

DIMENSIONS DES AIRES DE SECURITÉ D’EXTREMITE DE PISTE

12.3.5.2 Une aire de sécurité d’extrémité de piste s’étendra à partir de l’extrémité de
la bande de piste sur une distance d’au moins 90 m.

12.3.5.3 Dans la mesure du possible, l’aire de sécurité d’extrémité de piste doit
s’étendre à partir de l’extrémité de la bande de piste sur une distance d’au moins :

(1) 240 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ;
(2) 120 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

12.3.5.4 L’aire de sécurité d’extrémité de piste doit être au moins deux fois plus
large que la piste correspondante.

12.3.5.5 La largeur, doit dans la mesure du possible, être égale à celle de la partie
nivelée de la bande de piste correspondante.
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OBJETS SUR LES AIRES DE SECURITÉ D’EXTREMITÉ DE PISTE

12.3.5.6 Un objet situé sur une aire de sécurité d’extrémité de piste et susceptible de
constituer un danger pour les avions doit être considéré comme un obstacle et doit,
dans la mesure du possible, être enlevé.

DEGAGEMENT ET NIVELLEMENT DES AIRES DE SECURITÉ D’EXTREMITÉ DE
PISTE

12.3.5.7 Une aire de sécurité d’extrémité de piste doit présenter une surface
dégagée et nivelée pour les avions auxquels la piste est destinée, en prévision du
cas où un avion atterrirait trop court ou dépasserait la piste.

Il n’est pas nécessaire que la surface de l’aire de sécurité d’extrémité de piste soit
aménagée de manière à présenter la même qualité que la bande de la piste (voir,
cependant, paragraphe (k) ci-dessous.

PENTES DES AIRES DE SECURITÉ D’EXTREMITÉ DE PISTE

12.3.5.8 Généralités

(a) Les pentes d’une aire de sécurité d’extrémité de piste doivent être telles
qu’aucune partie de cette aire ne fasse saillie au-dessus de la surface
d’approche ou de montée au décollage.

12.3.5.2 9 Pentes longitudinales

(b) Les pentes longitudinales d’une aire de sécurité d’extrémité de piste ne doivent
pas dépasser une valeur négative de 5 %. les changements de pente doivent
être aussi progressifs que cela est pratiquement possible et qu’il n’y ait ni
changements brusques ni inversions soudaines.
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12.3.5.10 Pentes transversales

Les pentes transversales d’une aire de sécurité d’extrémité de piste ne doivent pas
dépasser une valeur positive ou négative de 5 %. les changements de pente ne
doivent pas être aussi progressifs que cela est pratiquement possible.

Résistance des aires de sécurité d’extrémité de piste

12.3.5.11 L’aire de sécurité d’extrémité de piste doit être aménagée ou construite de
manière à réduire les risques de dommages pour un avion qui atterrirait trop court ou
dépasserait la piste, à améliorer la décélération de l’avion et à faciliter les
déplacements des véhicules de sauvetage et d’incendie.

12.3.6 PROLONGEMENTS DÉGAGÉS

L’insertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements
dégagés ne signifie pas qu’un prolongement dégagé doit être aménagé.

EMPLACEMENT DES PROLONGEMENTS DÉGAGÉS

12.3.6.1 Le prolongement dégagé doit commencer à l’extrémité de la longueur de
roulement utilisable au décollage.

LONGUEUR DES PROLONGEMENTS DÉGAGÉS

12.3.6.2 La longueur d’un prolongement dégagé ne doit pas dépasser la moitié de la
longueur de roulement utilisable au décollage.

LARGEUR DES PROLONGEMENTS DÉGAGÉS
12.3.6.3 le prolongement dégagé doit s’étendre latéralement sur une largeur de 75 m
au moins de part et d’autre du prolongement de l’axe de la piste.

PENTES DES PROLONGEMENTS DÉGAGÉS

12.3.6.4 Dans les prolongements dégagés, aucun point du sol ne doit faire saillie au-
dessus d’un plan incliné ayant une pente de 1,25 % et limité à sa partie inférieure par
une droite horizontale :
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(1) perpendiculaire au plan vertical passant par l’axe de la piste ; et
(2) passant par un point situé sur l’axe de la piste, à l’extrémité de la longueur de

roulement utilisable au décollage.

Dans certains cas, lorsqu’une piste, un accotement ou une bande présentent une
pente transversale ou longitudinale, la limite inférieure du plan du prolongement
dégagé, spécifiée ci-dessus, peut se trouver au-dessous du niveau de la piste, de
l’accotement ou de la bande. La recommandation n’implique pas que ces surfaces
doivent être nivelées à la hauteur de la limite inférieure du plan du prolongement
dégagé ni que le relief ou les objets qui font saillie au-dessus de ce plan, au-delà de
l’extrémité de la bande mais au-dessous du niveau de la bande, doivent être
supprimés, à moins qu’ils ne soient jugés dangereux pour les avions.

12.3.6.5 Les changements brusques de pente positive doivent être évités lorsque la
pente, sur le sol d’un prolongement dégagé, est relativement faible ou lorsque la
pente moyenne est positive. En pareil cas, dans la partie du prolongement dégagé
située à moins de 22,5 m, ou à une distance égale à la moitié de la largeur de la
piste, si cette dernière distance est plus grande, de part et d’autre du prolongement
de l’axe de la piste, les pentes et changements de pente ainsi que la transition entre
la piste et le prolongement dégagé devraient être semblables, d’une manière
générale, aux pentes et changements de pente de la piste à laquelle est associé ce
prolongement dégagé.

Objets sur Les prolongements dégagés

12.3.6.6 Tout objet situé sur un prolongement dégagé et susceptible de constituer un
danger pour les avions est considéré comme obstacle et doit être supprimé.

12.3.7 PROLONGEMENTS D’ARRÊT

L’insertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements
d’arrêt ne signifie pas qu’un prolongement d’arrêt doit être aménagé.

LARGEUR DES PROLONGEMENTS D’ARRÊT

12.3.7.1 Le prolongement d’arrêt aura la même largeur que la piste à laquelle il est
associé.
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PENTES DES PROLONGEMENTS D’ARRÊT

12.3.7.2 Les pentes et les changements de pente sur un prolongement d’arrêt, ainsi
que la zone de transition entre une piste et un prolongement d’arrêt doivent être
conformes aux spécifications des paragraphes 12.3.1.1 (m) à (s) ci-dessus
applicables à la piste à laquelle le prolongement d’arrêt est associé; toutefois :

(i) il n’est pas nécessaire d’appliquer au prolongement d’arrêt la limitation
prévue au paragraphe 12.3.1.1 (n) d’une pente de 0,8 % sur les premier et
dernier quarts de la longueur d’une piste ;et

(ii)à la jonction du prolongement d’arrêt et de la piste, et le long du prolongement
d’arrêt, le changement de pente maximal peut atteindre 0,3 % par 30 m
(rayon de courbure minimal de 10 000 m) lorsque le chiffre de code est 3 ou
4.

RESISTANCE DES PROLONGEMENTS D’ARRET

12.3.7.3 Les prolongements d’arrêt doivent être aménagés ou construits de façon à
pouvoir, en cas de décollage interrompu, supporter les avions pour lesquels ils sont
prévus, sans qu’il en résulte des dommages pour la structure de ces avions.

SURFACE DES PROLONGEMENTS D’ARRÊT

12.3.7.4 La surface d’un prolongement d’arrêt avec revêtement doit être construite
de manière à ce que le coefficient de frottement soit suffisant et compatible avec
celui de la piste associée lorsque le prolongement d’arrêt est mouillé.

12.3.7.5 les caractéristiques de frottement d’un prolongement d’arrêt sans
revêtement ne doivent pas être sensiblement inférieures à celles de la piste à
laquelle le prolongement d’arrêt est associé
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12.3.8 AIRE D’EMPLOI DU RADIOALTIMÈTRE

GÉNÉRALITÉS

12.3.8.1 Une aire d’emploi du radioaltimètre doit être établie dans l’aire d’avant-seuil
des pistes avec approche de précision.

LONGUEUR DE L’AIRE

12.3.8.2 L’aire d’emploi du radioaltimètre doit s’étendre sur une distance d’au moins
300 m avant le seuil.

LARGEUR DE L’AIRE

12.3.8.3 L’aire d’emploi du radioaltimètre doit avoir une largeur d’au moins 60 m de
part et d’autre du prolongement de l’axe de la piste; toutefois, lorsque des
circonstances particulières le justifient, cette largeur peut être réduite à un minimum
de 30 m si une étude aéronautique indique qu’une telle réduction ne compromet pas
la sécurité de l’exploitation des aéronefs.

CHANGEMENTS DE PENTE LONGITUDINALE

12.3.8.4 Les changements de pente de l’aire d’emploi du radioaltimètre doivent être
évités ou limités au minimum. Lorsque ces changements de pente sont inévitables
dans cette aire, il faudrait qu’ils soient aussi graduels que possible et éviter tout
changement brusque ou inversion soudaine de la pente. Le taux de variation entre
deux pentes consécutives ne devrait pas dépasser 2 % sur 30 m.

12.3.9 VOIES DE CIRCULATION

GÉNÉRALITÉS

12.3.9.1 Les voies de circulation doivent être aménagées de sorte à assurer la
sécurité et la rapidité des mouvements des aéronefs à la surface.
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12.3.9.2 les pistes doivent être dotées de voies d’entrée et de sortie en nombre
suffisant pour accélérer le mouvement des avions à destination et en provenance de
ces pistes et d’aménager des voies de sortie rapide lorsque la circulation est dense.

12.3.9.3 La conception d’une voie de circulation doit être telle que, lorsque le poste
de pilotage de l’avion auquel elle est destinée reste à la verticale des marques
axiales de cette voie, la marge entre les roues extérieures de l’atterrisseur principal
de l’avion et le bord de la voie de circulation ne soit pas inférieure à la valeur
indiquée dans le tableau ci-dessous.

Lettre de code Marge

A

B

C

D

E

F

1,5 m

2,25 m

3 m, si la voie de circulation est destinée à des
avions dont l’empattement est inférieur à 18 m

4,5 m, si la voie de circulation est destinée à des
avions dont l’empattement est égal ou supérieur à 18
m.

4,5 m

4,5 m

4,5 m

L’empattement est la distance entre l’atterrisseur avant et le centre géométrique
de l’atterrisseur principal.

Lorsque la lettre de code est F et que la densité de la circulation est forte, on peut
utiliser une marge roues extérieures - bord de voie de circulation supérieure à 4,5
m pour permettre des vitesses de circulation au sol plus élevées.
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LARGEUR DES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.5 La largeur d’une partie rectiligne de voie de circulation ne soit pas inférieure
à la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous.

Lettre de code Marge

A

B

C

D

E

F

7,5 m

10,5 m

15 m si la voie de circulation est destinée aux avions
dont l’empattement est inférieur à 18 m;

18 m si la voie de circulation est destinée aux avions
dont l’empattement est égal ou supérieur à 18 m.

18 m si la voie de circulation est destinée aux avions
dont la largeur hors tout du train principal est
inférieure à 9 m.

23 m si la voie de circulation est destinée aux avions
dont la largeur hors tout du train principal est égale
ou supérieure à 9 m.

23 m

25 m

VIRAGES DES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.6 Les changements de direction sur les voies de circulation doivent être aussi
peu nombreux et aussi faibles que possible. Les rayons de virage doivent être
compatibles avec les possibilités de manœuvre et les vitesses normales de
circulation des avions auxquels la voie de circulation est destinée. Les virages
doivent être conçus de telle façon que, lorsque le poste de pilotage des avions reste
à la verticale des marques axiales de la voie de circulation, la marge minimale entre
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les roues extérieures de l’atterrisseur principal de l’avion et le bord de la voie de
circulation ne doit pas inférieure aux marges spécifiées au paragraphe (c) ci-dessus.

La Figure 3-2 montre un exemple d’élargissement d’une voie de circulation pour
ménager la marge spécifiée entre les roues et le bord de la voie de circulation.

Des virages composites peuvent permettre de réduire ou de supprimer les largeurs
de voie de circulation.

JONCTION ET INTERSECTIONS

12.3.9.7 Pour faciliter la manœuvre des avions, il est recommandé d’aménager des
congés de raccordement aux jonctions et intersections des voies de circulation avec
des pistes, des aires de trafic et d’autres voies de circulation doivent être aménagés.
Les congés doivent être conçus de manière que les marges minimales spécifiées au
paragraphe (c) ci-dessus entre les roues et le bord de la voie de circulation soient
respectées lorsque les avions manœuvrent dans les jonctions ou intersections.
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DISTANCES MINIMALES DE SÉPARATION POUR LES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.8 La distance de séparation entre l’axe d’une voie de circulation, d’une part, et
l’axe d’une piste ou l’axe d’une voie de circulation parallèle ou un objet, d’autre part,
doit être au moins égale à la distance spécifiée dans le Tableau 3-1; toutefois, il peut
être permis d’utiliser des distances de séparation inférieures sur un aérodrome
existant si, à la suite d’une étude aéronautique, on détermine que ces distances
inférieures n’abaissent pas le niveau de sécurité ni n’influent sensiblement sur la
régularité de l’exploitation.

Des installations ILS et MLS peuvent également avoir une incidence sur
l’emplacement des voies de circulation par suite du brouillage des signaux ILS et
MLS causé par un avion qui circule au sol ou par un avion immobilisé.

Les distances de séparation spécifiées dans la colonne 10 du Tableau 3-1 ne
permettent pas nécessairement d’exécuter un virage normal à partir d’une voie de
circulation vers une autre voie de circulation parallèle.

la distance de séparation indiquée dans la colonne 12 du Tableau 3-1, entre l’axe
d’une voie d’accès de poste de stationnement d’aéronef, et un objet, lorsque la
vitesse des gaz d’échappement risque de créer des conditions dangereuses pour le
personnel au sol.

PENTES DES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.9 Pentes longitudinales

La pente longitudinale d’une voie de circulation ne doit pas excéder les valeurs
suivantes :

(1) 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ;
(2) 3 % lorsque la lettre de code est A ou B.
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Tableau 3-1. Distances minimales de séparation pour les voies de circulation

Distance entre l’axe d’une voie de
circulation et l’axe d’une piste (m) Distance entre

l’axe d’une voie
de circulation

autre qu’une voie
d’accès de poste
de stationnement

et un objet
Lettre

de
code
(1)

Pistes aux instruments

Chiffres de code

Pistes à vue

Chiffre de code

Distance entre
l’axe d’une voie
de circulation et
l’axe d’une autre

voie de
circulation

Distance
entre l’axe
d’une voie
d’accès de
poste de

stationnemen
t et un objet

1
(2)

2
(3)

3
(4)

4
(5)

1
(6)

2
(7)

3
(8)

4
(9)

(m)
(10)

(m)
(11)

(m)
(12)

A
B
C
D
E
F

82,5
87
-
-
-
-

82,5
87
-
-
-
-

-
-

168
176

-
-

-
-
-

176
182,5
190

37,5
42
-
-
-
-

47,5
52
-
-
-

-
-

93
10
1
-
-

-
-
-

101
107,5
115

23,75
33,5
44

66,5
80

97,5

16,25
21,5
26

40,5
47,5
57,5

12
16,5
24,5
36

42,5
50,5

Les distances de séparation indiquées dans les colonnes (2) à (9) s’appliquent aux
combinaisons habituelles de pistes de voies de circulation.

Les distances indiquées dans les colonnes (2) à (9) ne garantissent pas une marge
suffisante derrière un avion en attente pour le passage d’un autre avion sur une voie de
circulation parallèle.

12.3.9.10 Changements de pente longitudinale

Lorsqu’il est impossible d’éviter les changements de pente d’une voie de circulation,
le passage d’une pente à une autre doit être réalisé par des surfaces curvilignes le
long desquelles la pente ne varie pas de plus de :

(1) 1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 3 000 m) lorsque la lettre de
code est C, D, E ou F ;

(2) 1 % par 25 m (rayon de courbure minimal de 2 500 m) lorsque la lettre de
code est A ou B.
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12.3.9.11 Distance de visibilité.

(a) Lorsqu’un changement de pente sur une voie de circulation est inévitable, ce
changement de pente doit être tel que, de tout point situé à :

(1) 3 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la
surface de la voie de circulation sur une distance d’au moins 300 m, lorsque
la lettre de code est C, D, E ou F ;

(2) 2 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la
surface de la voie de circulation sur une distance d’au moins 200 m lorsque
la lettre de code est B ;

(3) 1,5 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la
surface de la voie de circulation sur une distance d’au moins 150 m lorsque
la lettre de code est A.

12.3.9.12 Pentes transversales

(a) Les pentes transversales d’une voie de circulation doivent être suffisantes

pour éviter l’accumulation des eaux sur la chaussée, et ne devraient pas

excéder:

(1) 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; et

(2) 2 % lorsque la lettre de code est A ou B.

En ce qui concerne les pentes transversales sur une voie d’accès de poste

de stationnement d’aéronef, voir le paragraphe 7.3.1.13(d) ci-dessous.

RESISTANCE DES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.13 La résistance d’une voie de circulation doit être au moins égale à

celle de la piste qu’elle dessert, compte tenu du fait que la densité de la

circulation est plus grande sur une voie de circulation que sur une piste et de

ce que les avions immobiles ou animés d’un mouvement lent créent sur cette

voie des contraintes plus élevées que sur la piste desservie.
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SURFACE DES VOIES DE CIRCULATION

12.3.9.14 La surface d’une voie de circulation ne doit pas présente d’irrégularités

de nature à   endommager la structure des avions.12.3.9.15 La surface d’une voie

de circulation doit être construite en dur de sorte que les caractéristiques de

frottement soient bonnes lorsque cette voie est mouillée.

VOIES DE SORTIE RAPIDE

Les conditions particulières qui s’appliquent aux voies de sortie rapide sont
précisées dans les spécifications. Voir la Figure 3-3. Les conditions générales qui
s’appliquent aux voies de circulation s’appliquent également à ce type de voie.

Figure 3-3. Voie de sortie rapide

12.3.9.16 Une voie de sortie rapide doit être conçue avec une courbe de

dégagement de rayon au moins égal à :

(1) 550 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; et
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(2) 275 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ;

pour permettre des vitesses de sortie sur chaussée mouillée de :

(1) 93 km/h lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; et

(2) 65 km/h lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.

La sélection des emplacements des voies de sortie rapide le long d’une

piste est fondée sur plusieurs paramètres qui sont décrits dans le Manuel

de conception des aérodromes (Doc 9157), 2ème Partie, en plus des différents

paramètres de vitesse.

12.3.9.17 Le rayon de la courbe de raccordement intérieur d’une voie de sortie

rapide doit être suffisant pour assurer un évasement de la voie de sortie qui

permette de reconnaître plus facilement l’entrée et le point de dégagement vers

la voie de circulation.

12.3.9.18 Une voie de sortie rapide doit comporter, après la courbe de

dégagement, une section rectiligne d’une longueur suffisante pour permettre

aux avions qui dégagent la piste de s’immobiliser complètement avant toute

intersection avec une autre voie de circulation.

12.3.9.19 L’angle d’intersection d’une voie de sortie rapide avec la piste ne doit

pas être supérieur à 45°, ni inférieur à 25°, et doit, de préférence être, de 30°.

VOIES DE CIRCULATION EN PONT

12.3.9.20 La largeur de la section d’un pont de voie de circulation conçue pour

supporter des avions, mesurée perpendiculairement à l’axe de la voie de

circulation, ne doit pas être inférieure à celle de la surface nivelée de la bande

aménagée pour cette voie de circulation, sauf si une protection latérale est

assurée par une méthode éprouvée qui ne présente aucun danger pour les avions

auxquels la voie de circulation est destinée.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 32 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

12.3.9.21 Des accès destinés à permettre aux véhicules de sauvetage et

d’incendie d’intervenir dans les deux directions à l’intérieur du délai spécifié

doivent être prévus, compte tenu du plus gros avion pour lequel le pont de voie

de circulation a été conçu.

Si les moteurs d’un avion dépassent les bords du pont, il peut être nécessaire

de protéger les zones adjacentes, sous le pont, contre les effets du souffle des

moteurs.

12.3.9.22 Un pont doit être construit sur une section rectiligne d’une voie de

circulation, comportant un tronçon rectiligne aux deux extrémités du pont, afin

de faciliter l’alignement des avions qui s’en approchent.

12.3.10 ACCOTEMENTS DE VOIE DE CIRCULATION

12.3.10.1 Les portions rectilignes d’une voie de circulation, lorsque la lettre de

code est C, D, E ou F, doivent être dotées d’accotements qui s’étendent

symétriquement de part et d’autre de la voie de telle manière que la largeur totale

des portions rectilignes de la voie de circulation et de ses accotements ne soit

pas inférieure à :

(1) 60 m lorsque la lettre de code est F ;

(2) 44 m lorsque la lettre de code est E ;

(3) 38 m lorsque la lettre de code est D ; et

(4) 25 m lorsque la lettre de code est C.

Dans les virages des voies de circulation, aux jonctions ou aux

intersections, où la chaussée a été élargie, la largeur des accotements ne

devrait pas être inférieure à celle des accotements des portions rectilignes

adjacentes des voies de circulation.
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12.3.10.2 Lorsqu’une voie de circulation doit être utilisée par des avions à

turbomachines, la surface de ses accotements doit être traitée de manière à

résister à l’érosion et à éviter l’ingestion des matériaux de surface par les

moteurs des avions.

12.3.11 BANDES DE VOIE DE CIRCULATION

GENERALITES

12.3.11.1 Une voie de circulation sera comprise dans une bande, sauf s’il s’agit
d’une voie d’accès de poste de stationnement d’aéronef.

LARGEUR DES BANDES DE VOIE DE CIRCULATION

12.3.11.2 Une bande de voie de circulation doit s’étendre symétriquement de part et

d’autre de l’axe de celle-ci, sur toute la longueur de cette voie, jusqu’à une distance

de l’axe au moins égale à celle qui figure au Tableau 3-1, colonne 11.

OBJETS SUR LES BANDES DE VOIE DE CIRCULATION

12.3.11.3 La bande de voie de circulation doit présenter une aire exempte

d’objets susceptibles de constituer un danger pour les avions qui l’empruntent.

Dans ce sens les égouts des bandes de voie de circulation doivent être situés et

conçus de manière à ne pas endommager les avions qui quittent

accidentellement la voie circulation. Des bouches d’égout spécialement adaptées

peuvent être nécessaires.
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NIVELLEMENT DES BANDES DE VOIE DE CIRCULATION

12.3.11.4 La partie centrale d’une bande de voie de circulation doit présenter une

aire nivelée jusqu’à une distance de l’axe de la voie de circulation d’au moins:

(1) 11 m lorsque la lettre de code est A ;

(2) 12,5 m lorsque la lettre de code est B ou C ;

(3) 19 m lorsque la lettre de code est D ;

(4) 22 m lorsque la lettre de code est E ;

(5) 30 m lorsque la lettre de code est F.

PENTES SUR LES BANDES DE VOIES DE CIRCULATION

12.3.11.5 La surface de la bande doit être de niveau avec les bords de la voie de

circulation ou des accotements, lorsqu’il en existe, et que la pente transversale

montante supérieure de sa partie nivelée ne doivent pas dépasser :

(1) 2,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F;et

(2) 3 % lorsque la lettre de code est A ou B ;

la pente montante étant mesurée par rapport à la pente transversale de la

surface de voie de circulation adjacente et non par rapport à l’horizontale. La

pente transversale descendante ne devrait pas dépasser 5 % par rapport à

l’horizontale.

12.3.11.6 La pente transversale montante ou descendante de toute partie d’une

bande de voie de circulation située au-delà de la partie qui doit être nivelée ne doit

pas dépasser 5 % dans la direction perpendiculaire à la voie de circulation.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.3 35 de 40
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes caractéristiques physiques

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

12.3.12 PLATES-FORMES D’ATTENTE, POINTS D’ATTENTE AVANT
PISTE, POINTS D’ATTENTE INTERMÉDIAIRES ET POINTS
D’ATTENTE SUR VOIE DE SERVICE

GÉNÉRALITÉS

12.3.12.1 Une ou plusieurs plates-formes d’attente de circulation doivent être

aménagées lorsque la densité de la circulation est moyenne ou forte.12.3.12.2 Un

ou plusieurs points d’attente avant piste seront aménagés :

(1) sur la voie de circulation à l’intersection d’une voie de circulation et d’une

piste ; et

(2) à l’intersection d’une piste avec une autre piste lorsque la première fait

partie d’un itinéraire normalisé de circulation à la surface.

12.3.12.3 Un point d’attente avant piste sera aménagé sur une voie de circulation si

l’emplacement ou l’alignement de cette voie de circulation sont tels qu’un avion qui

circule au sol ou un véhicule peut empiéter sur la surface de limitation d’obstacles

ou gêner le fonctionnement des aides radio à la navigation.12.3.12.4 Un point

d’attente intermédiaire sur une voie de circulation peut être aménager en tout point

autre qu’un point d’attente avant piste où il est souhaitable de définir une limite

d’attente précise.12.3.12.5 Un point d’attente sur voie de service sera aménagé à

l’intersection d’une voie de service et d’une piste.

EMPLACEMENT

12.3.12.6 La distance entre une plate-forme d’attente, un point d’attente avant piste
aménagé à l’intersection d’une voie de circulation et d’une piste ou un point d’attente
sur voie de service et l’axe d’une piste sera conforme aux indications du Tableau 3-2
et, dans le cas d’une piste avec approche de précision, elle sera telle qu’un aéronef
ou un véhicule en attente ne gênera pas le fonctionnement des aides radio à la
navigation.
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12.3.12.7 Aux altitudes supérieures à 700 m (2 300 ft), la distance de 90 m

spécifiée au Tableau 3-2 pour une piste d’approche de précision dont le chiffre de

code est 4 devrait être augmentée comme suit :

(1) jusqu’à une altitude de 2 000 m (6 600 ft) : 1 m par tranche de 100 m

(330 ft) au-dessus de 700 m (2 300 ft);

(2) pour une altitude supérieure à 2 000 m (6 600 ft) et jusqu’à 4 000 m (13

320 ft) : 13 m plus 1,5 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 2

000 m (6 600 ft); et

(3) pour une altitude supérieure à 4 000 m (13 320 ft) et jusqu’à 5 000 m (16

650 ft) : 43 m plus 2 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 4 000

m (13 320 ft).

Tableau 3-2. Distance minimale entre l’axe d’une piste et une plate-forme
d’attente, un point d’attente avant piste ou un point d’attente sur
voie de service

Type de la piste Chiffre de code de la piste
1 2 3 4

Approche à vue 30 m 40 m 75 m 75 m
Approche classique 40 m 40 m 75 m 75 m
Approche de précision de catégorie I 60 mb 60 mb 90 ma.b 90 ma.b.c

Approche de précision des catégories II
et III

- - 90 ma.b 90 ma.b.c

Piste de décollage 30 m 40 75 m 75 m

a. Si la plate-forme d’attente, le point d’attente avant piste ou le point d’attente sur
voie de service se trouve à une altitude inférieure à celle du seuil, la distance doit
être diminuée de 5 m pour chaque mètre de moins que l’altitude du seuil, à
condition de ne pas empiéter sur la surface intérieure de transition.
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b. cette distance doit être augmentée afin d’éviter le brouillage causé par des aides
radio à la navigation, notamment des radiophares d’alignement de piste et de
descente. Des renseignements sur les zones critiques et sensibles de l’ILS et du
MLS figurent dans le paragraphe 12.3.1.12 (f).

La distance de 90 m pour le chiffre de code 3 ou 4 est basée sur un avion ayant
une hauteur d’empennage de 20 m, une distance entre le nez et la partie
supérieure de l’empennage égale à 52,7 m et une hauteur de nez de 10 m, qui se
trouve en attente à un angle d’au moins 45° par rapport à l’axe de la piste, en
dehors de la zone dégagée d’obstacles, et qu’il n’y a pas lieu de prendre en
compte pour le calcul de l’OCA/H.

La distance de 60 m pour le chiffre de code 2 est basée sur un avion ayant une
hauteur d’empennage de 8 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de
l’empennage égale à 24,6 m et une hauteur de nez de 5,2 m, qui se trouve en
attente à un angle d’au moins 45° par rapport à l’axe de la piste, en dehors de la
zone dégagée d’obstacles.

c. Lorsque la lettre de code est F, cette distance devrait être de 107,5 m.

La distance de 107,5 m pour le chiffre de code 4 et la lettre de code F est basée
sur un avion ayant une hauteur d’empennage de 24 m, une distance entre le nez
et la partie supérieure de l’empennage égale à 62,2 m et une hauteur de nez de
10 m, qui se trouve en attente à un angle d’au moins 45° par rapport à l’axe de la
piste, en dehors de la zone dégagée d’obstacles.

Sur les aires de trafic, il faut aussi tenir compte de l’existence de routes de service et
d’aires de manœuvre et d’entreposage pour l’équipement au sol (pour des éléments
indicatifs sur l’entreposage de l’équipement au sol, voir le Manuel de conception des
aérodromes, 2ème Partie).

12.3.12.8 Si une plate-forme d’attente de circulation, un point d’attente avant piste
ou un point d’attente sur voie de service de piste avec approche de précision dont le
chiffre de code est 4 se trouve à une altitude supérieure à celle du seuil, la distance
de 90 m ou de 107,5 m, selon le cas, spécifiée au Tableau 3-2 doit être encore
augmentée de 5 m pour chaque mètre de plus que l’altitude du seuil. 12.3.12.9
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L’emplacement d’un point d’attente avant piste aménagé conformément au §
12.3.12.3 doit être tel qu’un aéronef ou un véhicule en attente n’empiétera pas sur la
surface de limitation d’obstacles, la surface d’approche, la surface de montée au
décollage ou la zone critique/sensible ILS/MLS, ni ne doit gêner le fonctionnement
des aides radio à la navigation.

12.3.13 AIRES DE TRAFIC

GÉNÉRALITÉS

12.3.13.1 Les aérodromes doivent être pourvus d’aires de trafic pour les
opérations d’embarquement et de débarquement des passagers, des
marchandises et de la poste ainsi que les opérations de petit entretien.

Sur les aires de trafic, il faut aussi tenir compte de l’existence de routes de

service et d’aires de manœuvre et d’entreposage pour l’équipement au sol.

DIMENSIONS DES AIRES DE TRAFIC

12.3.13.2 La surface totale de l’aire de trafic doit être suffisante pour permettre

l’acheminement rapide de la circulation d’aérodrome aux périodes de densité

maximale prévue.

RESISTANCE DES AIRES DE TRAFIC

12.3.13.3 La surface d’une aire de trafic doit être capable de supporter la

circulation des aéronefs pour lesquels elle a été prévue, compte tenu du fait que

certaines parties de l’aire de trafic seront soumises à une plus forte densité de

circulation et de ce que des aéronefs immobiles ou animés d’un mouvement lent

créent des contraintes plus élevées que sur une piste.

PENTES DES AIRES DE TRAFIC

12.3.13.4 Sur une aire de trafic, et notamment sur une voie d’accès de poste de

stationnement d’aéronef, les pentes doivent être suffisantes pour empêcher

l’accumulation d’eau à la surface de l’aire et cette aire devrait rester aussi voisine
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de l’horizontale que le permettent les conditions d’écoulement des eaux.

12.3.13.5 La pente maximale d’un poste de stationnement d’aéronef ne doit pas

excède 1 %.

DEGAGEMENT SUR LES POSTES DE STATIONNEMENT D’AÉRONEF

12.3.13.6 Un poste de stationnement d’aéronef doit assurer les dégagements
minimaux ci-après entre un aéronef stationné à ce poste et toute construction
voisine, tout aéronef stationné à un autre poste et tout autre objet :

Lettre de code Dégagement
A 3 m
B 3 m
C 4,5 m
D 7,5 m
E 7,5 m
F 7,5 m

Lorsque des circonstances particulières le justifient, ces dégagements peuvent

être réduits, lorsqu’il s’agit d’un poste de stationnement frontal avant et que la

lettre de code est D, E ou F:

(1) entre l’aérogare, notamment toute passerelle fixe d’embarquement, et le

nez d’un avion; et

(2) sur toute partie du poste de stationnement sur laquelle un système de

guidage visuel pour l’accostage assure un guidage en azimut.

12.3.14 POSTE ISOLÉ DE STATIONNEMENT D’AÉRONEF

12.3.14.1 Un poste isolé de stationnement d’aéronef doit être désigné, ou la tour de

contrôle d’aérodrome sera avisée de l’emplacement ou des emplacements

appropriés pour le stationnement d’un aéronef que l’on sait ou que l’on croit être
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l’objet d’une intervention illicite, ou qu’il est nécessaire pour d’autres raisons d’isoler

des activités normales de l’aérodrome.

12.3.14.2 Le poste isolé de stationnement d’aéronef doit être situé aussi loin qu’il est

pratiquement possible, et en aucun cas à moins de 100 m, des autres postes de

stationnement, des bâtiments ou des zones accessibles au public, etc. Ce poste ne

doit être pas situé au-dessus d’installations souterraines contenant du gaz ou du

carburant aviation, ni, autant que possible, au-dessus de câbles électriques ou de

câbles de télécommunication.
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12.4 LIMITATION ET SUPPRESSION DES OBSTACLES

Les spécifications du présent chapitre ont pour objet de définir autour des
aérodromes l’espace aérien à garder libre de tout obstacle pour permettre aux avions
appelés à utiliser ces aérodromes d’évoluer avec la sécurité voulue et pour éviter que
ces aérodromes ne soient rendus inutilisables parce que des obstacles s’élèveraient
à leurs abords. Cet objectif est atteint par l’établissement d’une série de surfaces de
limitation d’obstacles qui définissent les limites que peuvent atteindre les objets dans
l’espace aérien.

Les objets qui traversent les surfaces de limitation d’obstacles dont il est question
dans le présent chapitre peuvent, dans certaines conditions, entraîner une
augmentation de l’altitude/hauteur de franchissement d’obstacles pour une
procédure d’approche aux instruments ou pour n’importe quelle procédure associée
d’approche indirecte à vue. Les critères d’évaluation des obstacles figurent dans les
Procédures pour les services de navigation aérienne - Exploitation technique des
aéronefs (PANS-OPS, Doc 8168).

Les paragraphes 12.5.3.5 (oo) et (ss) du chapitre 12.5 prévoient l’établissement
d’une surface de protection contre les obstacles pour les indicateurs visuels de pente
d’approche et contiennent des spécifications relatives à ces surfaces.

12.4.1. SURFACES DE LIMITATION D’OBSTACLES

Voir Figure 4-1 Surface horizontale extérieure

SURFACE HORIZONTALE EXTÉRIEURE

Des éléments indicatifs sur la nécessité de prévoir une surface horizontale extérieure
et sur les caractéristiques de cette surface figurent dans le Manuel des services
d’aéroport (Doc 9137), 6e Partie.
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SURFACE CONIQUE

12.4.1.1 Description.
Une surface conique est une surface inclinée vers le haut et vers l’extérieur à partir
du contour de la surface horizontale intérieure.

12.4.1.2 Caractéristiques.
Les limites de la surface conique doivent comprendre :

(1) une limite inférieure coïncidant avec le contour de la surface horizontale
intérieure ;

(2) une limite supérieure située à une hauteur spécifiée au-dessus de la surface
horizontale intérieure.

12.4.1.3 La pente de la surface conique sera mesurée dans un plan vertical
perpendiculaire au contour de la surface horizontale intérieure.

SURFACE HORIZONTALE INTÉRIEURE

12.4.1.4 Description.
Une surface horizontale intérieure est une surface située dans un plan horizontal au-
dessus d’un aérodrome et de ses abords.

12.4.1.5 Caractéristiques.
Le rayon ou les limites extérieures de la surface horizontale intérieure seront
mesurés à partir d’un ou de plusieurs points de référence établis à cet effet.
La surface horizontale intérieure n’est pas nécessairement de forme circulaire

12.4.1.6 La hauteur de la surface horizontale intérieure doit être mesurée au-dessus
d’un élément de référence d’altitude établi à cet effet.

Des éléments indicatifs sur la détermination de l’élément de référence d’altitude
figurent dans le Manuel des services d’aéroport (Doc 9137), 6ème Partie.
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SURFACE D’APPROCHE

12.4.1.7 Description.
Une surface d’approche est un plan incliné ou combinaison de plans précédant le
seuil.

12.4.1.8 Caractéristiques.
La surface d’approche doit être délimitée :

(1) par un bord intérieur de longueur spécifiée, horizontal et perpendiculaire au
prolongement de l’axe de la piste et précédant le seuil d’une distance
spécifiée ;

(2) par deux lignes qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent
uniformément sous un angle spécifié par rapport au prolongement de l’axe
de la piste ;

(3) par un bord extérieur parallèle au bord intérieur ;
(4) les surfaces ci-dessus seront modifiées lorsque des approches avec

décalage latéral, décalage ou des approches curvilignes sont utilisées.
Spécifiquement, la surface sera limitée par deux lignes qui, partant des
extrémités du bord intérieur divergent uniformément sous un angle spécifié
par rapport au prolongement de l’axe de la route sol décalée latéralement,
décalée ou curviligne.

12.4.1.9 Le bord intérieur doit se situer à la même altitude que le milieu du seuil.

12.4.1.10 La pente (ou les pentes) de la surface d’approche doit être mesurée
(doivent être mesurées) dans le plan vertical passant par l’axe de la piste et doit
continuer (doivent continuer) en incluant l’axe de toute route sol décalée latéralement
ou curviligne.
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SURFACE INTÉRIEURE D’APPROCHE
12.4.1.11 Description.
Une surface intérieure d’approche est une portion rectangulaire de la partie du plan
de surface d’approche qui précède immédiatement le seuil.

Figure 4-1. Surfaces de limitation d’obstacles
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Figure 4-2. Surfaces de limitation d’obstacles : surface intérieure d’approche,
surface intérieure de transition et surface d’atterrissage interrompu

12.4.1.12 Caractéristiques.
La surface intérieure d’approche doit être délimitée :

(1) par un bord intérieur situé au même endroit que le bord intérieur de la
surface d’approche, mais dont la longueur propre est spécifiée ;

(2) par deux côtés partant des extrémités du bord intérieur et parallèles au plan
vertical passant par l’axe de la piste ;

(3) par un bord extérieur parallèle au bord intérieur.
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SURFACE DE TRANSITION

12.4.1.13 Description.
Une surface de transition est une surface complexe qui s’étend sur le côté de la
bande et sur une partie du côté de la surface d’approche et qui s’incline vers le haut
et vers l’extérieur jusqu’à la surface horizontale intérieure.

12.4.1.14 Caractéristiques.
Une surface de transition doit être délimitée :

(1) par un bord inférieur commençant à l’intersection du côté de la surface
d’approche avec la surface horizontale intérieure et s’étendant sur le côté de
la surface d’approche jusqu’au bord intérieur de cette dernière et, de là, le
long de la bande, parallèlement à l’axe de la piste ;

(2) par un bord supérieur situé dans le plan de la surface horizontale intérieure.

12.4.1.15 L’altitude d’un point situé sur le bord inférieur doit être :

(1) le long du côté de la surface d’approche, égale à l’altitude de la surface
d’approche en ce point ;

(2) le long de la bande, égale à l’altitude du point le plus rapproché sur l’axe de
la piste ou sur son prolongement.

Il résulte de (2) que la surface de transition le long de la bande sera incurvée si le
profil de la piste est incurvé ou sera plane si le profil de la piste est rectiligne.
L’intersection de la surface de transition avec la surface horizontale intérieure
sera également une ligne courbe ou une ligne droite, selon le profil de la piste.

12.4.1.16 La pente de la surface de transition doit être mesurée dans un plan vertical
perpendiculaire à l’axe de la piste.

SURFACE INTÉRIEURE DE TRANSITION

La surface intérieure de transition constitue la surface déterminante de limitation
d’obstacles pour les aides de navigation, les aéronefs et les autres véhicules qui
doivent se trouver à proximité de la piste et que rien, en dehors des objets frangibles,
ne doit faire saillie au-dessus de cette surface. La surface de transition décrite au
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paragraphe (m) ci-dessus doit demeurer la surface déterminante de limitation
d’obstacles pour les constructions, etc.

12.4.1.17 Description.
Une surface intérieure de transition est une surface analogue à la surface de
transition mais plus rapprochée de la piste.

12.4.1.18 Caractéristiques.
La surface intérieure de transition doit être délimitée :

(1) par un bord inférieur commençant à l’extrémité de la surface intérieure
d’approche et s’étendant sur le côté et jusqu’au bord intérieur de cette
surface, et de là le long de la bande parallèlement à l’axe de piste jusqu’au
bord intérieur de la surface d’atterrissage interrompu, et s’élevant ensuite sur
le côté de la surface d’atterrissage interrompu jusqu’au point d’intersection
de ce côté avec la surface horizontale intérieure ;

(2) par un bord supérieur situé dans le même plan que la surface horizontale
intérieure.

12.4.1.19 L’altitude d’un point situé sur le bord inférieur doit être :

(1) le long du côté de la surface intérieure d’approche et de la surface
d’atterrissage interrompu, égale à l’altitude de la surface considérée en ce
point ;

(2) le long de la bande, égale à l’altitude du point le plus rapproché sur l’axe de
la piste ou sur son prolongement.

la surface intérieure de transition le long de la bande doit être incurvée si le profil
de la piste est incurvé ou doit être plane si le profil de la piste est rectiligne.

L’intersection de la surface intérieure de transition avec la surface horizontale
intérieure doit être également une ligne courbe ou une ligne droite, selon le profil
de la piste.

12.4.1.20 La pente de la surface intérieure de transition doit être mesurée dans un
plan vertical perpendiculaire à l’axe de la piste.

www.aacrdc.cd


Autorité de l’Aviation Civile
R D CONGO

AAC/RDC- RACD 12
PARTIE 1

Page: 12.4 8 de 18
Révision: 00
Date: septembre 2012

RACD 12 – Partie 1 Conception et exploitation technique des aérodromes Limitation et suppression des obstacles

Le présent règlement est disponible en version électronique et sur le site de l’AAC/RDC www.aacrdc.cd

SURFACE D’ATTERRISSAGE INTERROMPU

12.4.1.21 Description.
Une surface d’atterrissage interrompu est un plan incliné situé à une distance
spécifiée en aval du seuil et s’étendant entre les surfaces intérieures de transition.

12.4.1.22 Caractéristiques.
La surface d’atterrissage interrompu doit être délimitée :

(1) par un bord intérieur horizontal, perpendiculaire à l’axe de la piste et situé à
une distance spécifiée en aval du seuil ;

(2) par deux côtés qui, partant des extrémités du bord intérieur, divergent
uniformément sous un angle spécifié, par rapport au plan vertical passant par
l’axe de la piste ;

(3) par un bord extérieur parallèle au bord intérieur et situé dans le plan de la
surface horizontale intérieure.

12.4.1.23 Le bord intérieur doit être situé à l’altitude de son point d’intersection avec
l’axe de la piste.

12.4.1.24 La pente de la surface d’atterrissage interrompu doit être mesurée dans le
plan vertical passant par l’axe de la piste.

SURFACE DE MONTÉE AU DÉCOLLAGE

12.4.1.25 Description.
Une surface de montée au décollage est un plan incliné où toute autre surface
spécifiée située au-delà de l’extrémité d’une piste ou d’un prolongement dégagé.

12.4.1.26 Caractéristiques.
La surface de montée au décollage doit être délimitée :

(1) par un bord intérieur horizontal, perpendiculaire à l’axe de la piste et situé,
soit à une distance spécifiée au-delà de l’extrémité de la piste, soit à
l’extrémité du prolongement dégagé, lorsqu’il y en a un et que sa longueur
dépasse la distance spécifiée ;
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(2) par deux côtés qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent
uniformément sous un angle spécifié par rapport à la route de décollage,
pour atteindre une largeur définitive spécifiée, puis deviennent parallèles et le
demeurent sur la longueur restante de la surface de montée au décollage;

(3) par un bord extérieur horizontal, perpendiculaire à la route de décollage
spécifiée.

12.4.1.27 Le bord intérieur doit être situé à la même altitude que le point le plus élevé
du prolongement de l’axe de la piste entre l’extrémité de la piste et le bord intérieur;
toutefois, s’il y a un prolongement dégagé, l’altitude du bord intérieur doit être celle
du point le plus élevé au sol sur l’axe du prolongement dégagé.

12.4.1.28 Dans le cas d’une trajectoire d’envol rectiligne, la pente de la surface de
montée au décollage doit être mesurée dans le plan vertical passant par l’axe de la
piste.

12.4.1.29 Dans le cas d’une trajectoire d’envol avec virage, la surface de montée au
décollage doit être une surface complexe contenant les horizontales normales à sa
ligne médiane, et la pente de cette ligne médiane doit être la même que dans le cas
d’une trajectoire d’envol rectiligne.

12.4.2 SPÉCIFICATIONS EN MATIÈRE DE LIMITATION
D’OBSTACLES

Généralités

Pour une piste donnée, les spécifications en matière de limitation d’obstacles doivent
être définies en fonction des opérations auxquelles cette piste est destinée, soit
décollages ou atterrissages, et du type d’approche, et elles sont destinées à être
appliquées lorsqu’une telle opération est en cours.

Lorsque lesdites opérations sont exécutées dans les deux directions de la piste,
certaines surfaces peuvent devenir sans objet lorsqu’une surface située plus bas
présente des exigences plus sévères.
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PISTES À VUE

12.4.2.1 Les surfaces de limitation d’obstacles ci-dessous doivent être établies
pour les pistes à vue :

(1) surface conique ;
(2) surface horizontale intérieure ;
(3) surface d’approche ;
(4) surfaces de transition.

12.4.2.2 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être
supérieures à celles qui sont spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres
dimensions doivent être au moins égales à celles indiquées dans ce même
tableau.

12.4.2.3 La présence de nouveaux objets ou la surélévation d’objets existants
ne doit pas être autorisée au-dessus d’une surface d’approche, ou d’une surface
de transition, à moins que, de l’avis de l’autorité compétente, le nouvel objet ou
l’objet surélevé ne se trouve défilé par un objet inamovible existant.

12.4.2.4 la présence d’un nouvel objet ou la surélévation d’un objet existant au-
dessus de la surface conique ou de la surface horizontale intérieure ne doit pas
être autorisée, à moins que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne se
trouve défilé par un objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à la
suite d’une étude aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la sécurité
de l’exploitation des avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la régularité
de cette exploitation.

12.4.2.5 les objets existants qui font saillie au-dessus de l’une quelconque des
surfaces spécifiées au paragraphe (a) ci-dessus doivent être supprimés, à
moins que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne se trouve défilé par un
objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à la suite d’une étude
aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la sécurité de l’exploitation
des avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la régularité de cette
exploitation.
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12.4.2.6 Dans l’examen de tout projet de construction, la conversion éventuelle
d’une piste à vue en piste aux instruments et de la nécessité de prévoir en
conséquence des surfaces de limitation d’obstacles plus restrictives doit être pris
en compte.

PISTES AVEC APPROCHE CLASSIQUE

12.4.2.7 Les surfaces de limitation d’obstacles ci-dessous doivent être établies
pour une piste avec approche classique :

(1) surface conique ;
(2) surface horizontale intérieure ;
(3) surface d’approche ;
(4) surfaces de transition.

12.4.2.8 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être
supérieures à celles qui sont spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres dimensions
doivent au moins être égales à celles indiquées dans ce même tableau, sauf dans
le cas de la section horizontale de la surface d’approche (voir paragraphe (i) ci-
dessous).

12.4.2.9La surface d’approche doit être horizontale au-delà du plus élevé des
deux points suivants :

(1) point où le plan incliné à 2,5 % coupe un plan horizontal situé à 150 m au-
dessus du seuil ;

(2) point où ce même plan coupe le plan horizontal passant par le sommet de
tout objet qui détermine l’altitude/ hauteur de franchissement d’obstacles
(OCA/H).

12.4.2.10 La présence de nouveaux objets ou la surélévation d’objets existants ne
doit pas être autorisée au-dessus d’une surface d’approche, à moins de 3 000 m
du bord intérieur, ou au-dessus d’une surface de transition, à moins que, de l’avis
de l’autorité compétente, le nouvel objet ou l’objet surélevé ne se trouve défilé par
un objet inamovible existant.
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12.4.2.11 la présence d’un nouvel objet ou la surélévation d’un objet existant au-
dessus de la surface d’approche ne doit pas être autorisée, à plus de 3000 m du
bord intérieur, de la surface conique ou de la surface horizontale intérieure, à
moins que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne se trouve défilé par un
objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à la suite d’une étude
aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la sécurité de l’exploitation des
avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la régularité de cette exploitation.

12.4.2.12 les objets existants qui font saillie au-dessus de l’une quelconque des
surfaces spécifiées au paragraphe (g) ci-dessus doivent être supprimés, à moins
que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne se trouve défilé par un objet
inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à la suite d’une étude
aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la sécurité de l’exploitation des
avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la régularité de cette exploitation.

Dans certains cas, lorsque la bande présente une pente transversale ou
longitudinale, le bord intérieur de la surface d’approche, ou certaines parties de
ce bord, peuvent se trouver au-dessous de la bande. La recommandation
n’implique pas que la bande doit être nivelée à la hauteur du bord intérieur de la
surface d’approche, ni que les éminences naturelles ou les objets situés au-
dessus de la surface d’approche, au-delà de l’extrémité de la bande, mais d’un
niveau inférieur à celui de la bande doivent être supprimés, à moins qu’ils ne
soient jugés dangereux pour les avions.

PISTES AVEC APPROCHE DE PRÉCISION

12.4.2.13 Les surfaces de limitation d’obstacles ci-après doivent être établies pour
les pistes avec approche de précision de catégorie I :

- surface conique ;
- surface horizontale intérieure ;
- surface d’approche ;
- surfaces de transition.

12.4.2.14 Les surfaces de limitation d’obstacles ci-après doivent être établies pour
les pistes avec approche de précision de catégorie I :
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(1) surface intérieure d’approche ;
(2) surfaces intérieures de transition ;
(3) surface d’atterrissage interrompu.

12.4.2.15 Les surfaces de limitation d’obstacles ci-dessous doivent être établies
pour les pistes avec approche de précision de catégorie II ou III :

(1) surface conique ;
(2) surface horizontale intérieure ;
(3) surface d’approche et surface intérieure d’approche ;
(4) surfaces de transition ;
(5) surfaces intérieures de transition ;
(6) surface d’atterrissage interrompu.

12.4.2.16 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être
supérieures à celles qui sont spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres
dimensions doivent au moins être égales à celles indiquées dans ce même
tableau, sauf dans le cas de la section horizontale de la surface d’approche (voir
paragraphe (q)) ci-dessous.

12.4.2.17 La surface d’approche doit être horizontale au-delà du plus élevé des
deux points suivants :

(1) point où le plan incliné à 2,5 % coupe un plan horizontal situé à 150 m au-
dessus du seuil ;

(2) point où ce même plan coupe le plan horizontal passant par le sommet de
tout objet qui détermine la hauteur limite de franchissement d’obstacles.

12.4.2.18 Aucun objet fixe ne doit faire saillie au-dessus de la surface intérieure
d’approche, de la surface intérieure de transition ou de la surface d’atterrissage
interrompu, exception faite des objets frangibles qui, en raison de leurs fonctions,
doivent être situés sur la bande. Aucun objet mobile ne pourra faire saillie au-
dessus de ces surfaces lorsque la piste est utilisée pour l’atterrissage.

12.4.2.19 La présence de nouveaux objets ou la surélévation d’objets existants
ne doit pas être autorisée au-dessus d’une surface d’approche ou d’une surface
de transition, à moins que, de l’avis de l’autorité compétente, le nouvel objet ou
l’objet surélevé ne se trouve défilé par un objet inamovible existant.
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12.4.2.20 la présence d’un nouvel objet ou la surélévation d’un objet existant au-
dessus de la surface conique et de la surface horizontale intérieure ne doit pas
être, à moins que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne se trouve défilé
par un objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à la suite d’une
étude aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la sécurité de
l’exploitation des avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la régularité de
cette exploitation.

12.4.2.21 les objets existants qui font saillie au-dessus d’une surface d’approche,
d’une surface de transition, de la surface conique et de la surface horizontale
doivent être supprimés, à moins que, de l’avis de l’autorité compétente, l’objet ne
se trouve défilé par un objet inamovible existant ou à moins qu’il ne soit établi, à
la suite d’une étude aéronautique, que cet objet ne compromettrait pas la
sécurité de l’exploitation des avions ou qu’il ne nuirait pas sensiblement à la
régularité de cette exploitation.

Dans certains cas, lorsque la bande présente une pente transversale ou
longitudinale, le bord intérieur de la surface d’approche, ou certaines parties de
ce bord, peuvent se trouver au-dessous de la bande. La recommandation
n’implique pas que la bande doit être nivelée à la hauteur du bord intérieur de la
surface d’approche, ni que les éminences naturelles ou les objets situés au-
dessus de la surface d’approche, au-delà de l’extrémité de la bande, mais d’un
niveau inférieur à celui de la bande doivent être supprimés, à moins qu’ils ne
soient jugés dangereux pour les avions.

PISTES DESTINÉES AU DÉCOLLAGE

12.4.2.22 La surface de limitation d’obstacles ci-dessous doit être établie pour les
pistes destinées au décollage :

(1) surface de montée au décollage.

12.4.2.23 Les surfaces doivent avoir au moins les dimensions indiquées au
Tableau 4-2; toutefois, il est loisible d’adopter une longueur plus faible si une telle
longueur est compatible avec les procédures adoptées dont dépend la trajectoire
de départ des avions.
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12.4.2.24 les caractéristiques opérationnelles des avions auxquels la piste est
destinée doivent être examinés afin de déterminer s’il est souhaitable de réduire
la pente spécifiée au Tableau 4-2, lorsque l’on doit tenir compte de conditions
critiques d’exploitation. Si la pente spécifiée est réduite, il conviendrait de
modifier en conséquence la longueur des surfaces de montée au décollage afin
d’assurer la protection nécessaire jusqu’à une hauteur de 300 m.

Lorsque les conditions locales diffèrent largement des conditions de l’atmosphère
type au niveau de la mer, il peut être souhaitable de réduire la pente spécifiée au
Tableau 4-2. L’importance de cette réduction dépend de l’écart entre les
conditions locales et les conditions de l’atmosphère type au niveau de la mer,
ainsi que des caractéristiques de performances et des besoins opérationnels des
avions auxquels la piste est destinée.

12.4.2.25 La présence de nouveaux objets ou la surélévation d’objets existants
ne doit pas être autorisée au-dessus d’une surface de montée au décollage à
moins que, de l’avis de l’autorité compétente, le nouvel objet ou l’objet surélevé
ne se trouve défilé par un objet inamovible existant.

12.4.2.26 Si aucun objet n’atteint le profil de 2 % (1/50) de la surface de montée
au décollage, la présence de nouveaux objets doit être limitée afin de protéger la
surface existante dégagée d’obstacles ou une surface d’une pente de 1,6%
(1/62,5).

12.4.2.27les objets existants qui font saillie au-dessus d’une surface de montée
au décollage doivent être supprimés, à moins que, de l’avis de l’autorité
compétente, l’objet considéré ne se trouve défilé par un objet inamovible existant
ou à moins qu’il ne soit établi, à la suite d’une étude aéronautique, que cet objet
ne compromettrait pas la sécurité de l’exploitation des avions ou qu’il ne nuirait
pas sensiblement à la régularité de cette exploitation.

Dans certains cas, lorsque la bande ou le prolongement dégagé présente une
pente transversale, certaines parties du bord intérieur de la surface de montée
au décollage doivent se trouver au-dessous de la bande ou du prolongement
dégagé.
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Tableau 4-1. Dimension et pentes des surfaces de limitation d’obstacles

PISTES UTILISÉES POUR
L’APPROCHE
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Tableau 4-2 Dimensions et pentes des surfaces de limitation d’obstacles

PISTES DESTINÉES AU DÉCOLLAGE

Chiffre de code
Surface et dimensions a

(1)
1

(2)
2

(3)
3 et 4

(4)
SURFACE DE MONTEE AU DECOLAGE
Longueur du bord intérieur
Distance par rapport à l’extrémité de piste b

Divergence (de part et d’autre)
Largeur finale

Longueur
Pente

60 m
30 m
10%

380 m

1 600 m
5%

80 m
60 m
10%

580 m

2 500 m
4%

180 m
60 m
10%

1 200 m
1 800 m

15 000 m
2%

a. Sauf indication contraire, toutes les dimensions sont mesurées dans le plan
horizontal.

b. La surface de montée au décollage commence à la fin du prolongement
dégagé si la longueur de ce dernier dépasse la distance spécifiée.

c. 1 800 m lorsque la route prévue comporte des changements de cap de plus de
15o pour les vols effectués en conditions IMC ou VMC de nuit.

d. Voir paragraphe (x) et (z) ci-dessus

12.4.3 OBJETS SITUÉS EN DEHORS DES SURFACES DE
LIMITATION D’OBSTACLES

(a) l’autorité doit être consultée au sujet d’une construction qu’il est proposé d’ériger
au-delà des limites des surfaces de limitation d’obstacles, et dont la hauteur
dépasse la valeur établie dans le règlement, pour permettre une étude
aéronautique des incidences de cette construction sur l’exploitation des avions.

(b) Dans les zones situées au-delà des limites des surfaces de limitation d’obstacles,
est considéré comme obstacles au moins les objets d’une hauteur de 150 m ou
plus au-dessus du sol, à moins qu’une étude aéronautique spéciale ne démontre
qu’ils ne constituent pas un danger pour les avions.
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12.4.4. AUTRES OBJETS

12.4.4.1 les objets qui ne font pas saillie au-dessus de la surface d’approche mais
qui auraient cependant une influence défavorable sur l’implantation ou le
fonctionnement optimal d’aides visuelles ou non visuelles doivent être, dans la
mesure du possible, supprimés.

12.4.4.2 Tout ce qui est considéré comme obstacles, de l’avis de l’autorité
compétente et après étude aéronautique, constituer un danger pour les avions soit
sur l’aire de mouvement, soit dans l’espace aérien à l’intérieur des limites de la
surface horizontale intérieure et de la surface conique doit être supprimé.
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12.5 AIDES VISUELLES À LA NAVIGATION

12.5.1 INDICATEURS ET DISPOSITIFS DE SIGNALISATION

12.5.1.1 INDICATEURS DE DIRECTION DU VENT

EMPLOI.

12.5.1.1.1 Un aérodrome doit être équipé d’un indicateur de direction du vent au
moins.

EMPLACEMENT.

12.5.1.1.2 L’indicateur de direction du vent doit être placé de façon à être visible d’un
aéronef en vol ou sur l’aire de mouvement, et de manière à échapper aux
perturbations de l’air causées par des objets environnants.

CARACTÉRISTIQUES

12.5.1.1.3 l’indicateur de direction du vent doit se présenter sous forme d’un tronc de
cône en tissu et que sa longueur est au moins égale à 3,6 m et son diamètre, à
l’extrémité la plus large, au moins égal à 0,9 m, qu’il soit construit de manière à
donner une indication nette de la direction du vent à la surface et une indication
générale de la vitesse du vent et qu’il soit de couleur(s) choisie(s) de manière à le
rendre nettement visible et à permettre de saisir les indications données d’une
hauteur minimale de 300 m compte tenu du fond. Il est recommandé de n’utiliser, si
possible, qu’une seule couleur, de préférence le blanc ou l’orangé; dans le cas où
une combinaison de deux couleurs s’impose pour assurer à l’indicateur de direction
du vent un relief suffisant sur fond changeant, l’orangé et le blanc, le rouge et le
blanc ou le noir et le blanc sont préférables; il est recommandé de les disposer en
cinq bandes de couleurs alternées dont la première et la dernière seraient de la
couleur la plus sombre.
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